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1.0 MISE EN CONTEXTE   

 

Une pandémie d’influenza constitue un événement d’ampleur mondiale 

nécessitant des préparatifs importants.  

 

Elle provoquera des bouleversements considérables sur les individus et le 

fonctionnement du collège : mortalité, morbidité, impacts psychosociaux, sans 

compter les répercussions économiques. 

 

Le présent plan d’intervention se divise en plusieurs sections portant sur les 

modalités de prévention-préparation, intervention et rétablissement au terme 

de la période pandémique.  De plus, il inclut les activités ayant cours durant 

les périodes inter-pandémiques, pandémiques et post-pandémiques. 

 

C’est dans ce contexte que le MELS a invité tous les établissements 

d’enseignement à mettre en place un plan d’action afin de gérer les 

conséquences d’une éventuelle pandémie. 
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2.0 PORTÉE DU PLAN D’INTERVENTION PARTICULIER  

 

Le plan particulier d’intervention en cas de pandémie décrit les stratégies 

d’action que les membres de la direction du collège devront déployer avant, 

pendant et après la survenance d’une pandémie d’influenza. 

 

Composé de huit chapitres, il comprend toutes les actions à accomplir pour 

faire face à une situation annoncée à l’avance qui aurait comme principale 

conséquence des impacts importants sur la santé des employés ainsi que sur 

l’effectif étudiant.  

 

Le plan particulier d’intervention vise donc à mettre en place les différentes 

mesures de prévention-préparation et d’intervention visant une réponse 

optimale et planifiée en cas de pandémie d’influenza ainsi que les différentes 

mesures de rétablissement visant le retour à la vie normale au terme de cet 

épisode. 

 

Il traite des stratégies d’action visant à rétablir ou à maintenir les fonctions 

critiques et essentielles du collège, lorsque l’organisation sera frappée par la 

pandémie. Il est en lien avec les centres de décisions et d’opération déjà prévus 

au plan d’urgence dont l’organigramme fonctionnel, le plan de communication, 

les différents centres de gestion en cas d’urgence ou de crise, etc.  

 

De plus, toutes les stratégies et actions applicables afin de rétablir et de 

maintenir les services critiques ou essentiels de chacune des fonctions jugées 

critiques sont établies. Les mesures de veille, d’alerte et de mobilisation y sont 

également précisées. 

 

Les aspects de communication avec les fournisseurs, les partenaires, les 

employés, l’effectif étudiant et les employés y sont précisés dans le volet 

communication. Enfin, le plan comprend les modalités d’exercice, d’information 

et de formation que l’établissement devra mettre en place afin de s’assurer 

d’une réponse optimale en cas de pandémie d’influenza. 
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3.0 GÉNÉRALITÉ 

 

La présente section introduit les concepts nécessaires aux assises du plan de 

réponse en cas de pandémie du Collège Shawinigan. Selon le guide du MELS, 

une pandémie d’influenza entraînerait, comme conséquence prévisible, un taux 

d’absentéisme important du personnel ainsi que des effectifs étudiants. 

 
L’enjeu majeur consiste donc à s’assurer que l’organisation pourra continuer à 

fournir des services éducatifs et à maintenir en tout temps les services 

essentiels au bon fonctionnement du collège. Une forte propagation de 

personne à personne pourrait mener exceptionnellement à la fermeture du 

collège.  

 

Cette décision serait prise de façon concertée par les autorités régionales de la 

santé publique, le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport et les 

organisations régionales de la sécurité civile (ORSC) concernées, et ce, à partir 

des renseignements fournis par la veille qui sera mise en œuvre par les 

différents ministères, compte tenu des impacts sociaux et économiques 

appréhendés. 
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3.1 Qu’est-ce que l’influenza  

 

De manière à mieux comprendre les conséquences et les impacts d’une 

pandémie, il importe de connaître les caractéristiques générales du virus de 

l’influenza. Les informations suivantes permettront de mieux saisir l’aspect 

médical et clinique du virus sur l’humain et par le fait même, ces conséquences 

sur le fonctionnement de l’organisation. 

 

 L'influenza, communément appelée la grippe, est causée par le virus 

influenza; 

 Il y a trois types de virus influenza soient les types A, B et C; 

 Seule l’influenza A, génétiquement instable, a le potentiel de muter et de 

causer des pandémies; 

 Il existe des souches différentes du virus d’influenza A. Elles sont 

déterminées par des protéines retrouvées à la surface du virus : 

hémagglutinines (H1 à H15) et neuraminidases (N1 à N9). 

 

Mode de transmission : 

 Contacts : directs avec des sécrétions infectées; indirects via des objets 

contaminés par des sécrétions infectées; 

 Gouttelettes : projetées à un mètre ou moins par toux ou éternuements; 

 Voie aérienne : mode inhabituel et dans certaines circonstances 

particulières; 

 Personnes asymptomatiques. 

 

Durée de survie du virus : 

Les virus de l’influenza survivent jusqu’à 5 minutes sur les mains, de 8 à 

12 heures sur du tissu, du papier et des mouchoirs de papier, et de 24 à 

48 heures sur des surfaces dures comme un téléphone, une poignée de porte, 

de la vaisselle ou une rampe d’escalier. 

 
P®riode dõincubation :  

La période d’incubation du virus est courte et varie de 1 à 3 jours. La durée et 

le niveau de contagion sont de 24 heures avant le début des symptômes et 

jusqu’à 7 jours après le début des symptômes. 
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3.2 Symptôme de la grippe versus le rhume  

 

Symptôme Grippe Rhume 

Fièvre 
Habituel, apparition subite de 38-40 degrés, 

dure 3-4 jours. 
Rare 

Mal de tête Habituel et peut-être grave. Rare 

Douleurs Habituel et peut-être grave. Rare 

Fatigue et faiblesse 
Habituel et peut durer de 2 à 3 semaines ou 

plus après une maladie aiguë. 
Parfois, mais faible 

Fatigue débilitante 
Habituelle, l’apparition précoce peut être 

grave. 
Rare 

Nausée, diarrhée Chez les enfants de moins de 5 ans. Rare 

Larmoiement Rare  Habituel 

Nez qui coule, bouché Rare  Habituel 

Éternuement Rare dans les premières phases. Habituel 

Mal de gorge Habituel  Habituel 

Malaise pulmonaire Habituel et peut-être grave. 
Parfois, mais  

de faible à modéré 

Complications 

Insuffisance respiratoire; peut aggraver un 

état chronique actuel; peut constituer un 

danger de mort. 

Congestion ou 

douleur  

aux oreilles 

Décès Bien reconnu. Non signalé 
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3.3 Conséquences physiques de la grippe  

 

Une personne est contagieuse pendant une période de 7 à 10 jours, mais les 

symptômes respiratoires peuvent durer 3 semaines et le virus peut, à des doses 

moindres, être transmis selon l’intensité de la maladie.  

 

Le traitement doit être dispensé dès l’apparition des premiers symptômes (les 

premières 24 heures) car plus le temps s’écoule, moins l’effet du Tamiflu sera 

présent. Il est inutile de donner du Tamiflu après 72 heures de symptômes : 

aucune efficacité. 

 

C’est pourquoi il est plus efficace de donner une prophylaxie à toutes les 

personnes exposées dès qu’un premier cas d’influenza est diagnostiqué. 

 

Pour le moment, aucune information n’est disponible sur l’évolution de la 

maladie et ses complications. Les seules références sont celles de la grippe 

espagnole et les spécialistes médicaux soulignent qu’actuellement, il est difficile 

d’anticiper des manifestations imprévisibles pour le moment.  

 

3.4 Antiviraux en prophylaxie 

 

Il existe deux types de prophylaxie pour la grippe, le Tamiflu et le Relenza. Pour 

le moment, le Tamiflu est celui qui est préconisé, car il est en capsule donc 

plus facile à prendre. Le Relenza est en poudre et doit être pris par inhalation, 

ce qui peut s’avérer plus compliqué. 
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3.5 Influenza saisonnière  

 

L’influenza saisonnière, c’est la grippe que nous connaissons tous et qui frappe 

chaque année le Québec en hiver. Elle n’a rien à voir avec la pandémie 

d’influenza, qui serait exceptionnelle.  

 

Certes, la grippe saisonnière est-elle aussi provoquée par des virus de type 

influenza. Mais ces derniers affectent les humains, non les oiseaux, et ce, 

depuis longtemps. Ces virus sont donc connus, d’où la capacité que nous 

avons à les combattre et à produire des vaccins.  

 

Cela n’empêche pas l’influenza saisonnière d’être virulente : de 15 % à 20 % de 

la population au Québec, attrape la grippe chaque année. Des complications 

surviennent parfois et nécessitent une hospitalisation. Pire : environ 1500 

personnes décèdent annuellement au Québec des suites d’une influenza 

saisonnière. C’est précisément pourquoi des vaccins sont offerts aux personnes 

à risque et sont proposés à la population. 

 

Source : Ministère de la santé et des services sociaux du Québec 

 

3.6 Qu’est-ce qu’une pandémie d’influenza 

 

Une pandémie d’influenza est une épidémie à l’échelle planétaire provoquée par 

une nouvelle souche virale ayant les cinq caractéristiques suivantes :  

 

 Elle est capable de se multiplier dans l’organisme humain; 

 Elle provoque une maladie grave ou des complications sérieuses, voire 

mortelles; 

 Elle se transmet facilement entre humains, entraînant des chaînes 

soutenues de transmission et des éclosions à l'échelle de populations 

entières; 

 Elle est nouvelle, et la population n’a pas d’immunité contre elle;  

 Aucun traitement ni aucune vaccination rapidement accessible et efficace 

contre elle n’existe. 

 
Source : Ministère de la santé et des services sociaux du Québec 
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3.6.1 Fondement des craintes 

 

Plusieurs raisons amènent les autorités de santé publique à craindre que 

le virus aviaire H5N1 puisse prochainement provoquer une pandémie 

d’influenza humaine, notamment en raison du fait que le virus H5N1 est 

une nouvelle souche et que l’humain ne possède aucune immunité 

contre cette souche de virus.  

 

Pour le moment, le virus aviaire ne peut pas causer de pandémie, car il 

lui manque une caractéristique essentielle : il ne se transmet pas d’un 

humain à un autre. Mais il possède d’autres caractéristiques bien 

inquiétantes, notamment sa virulence dans les cas d’infection de l’animal 

à l’homme et, surtout, son appartenance à la grande famille des virus de 

l’influenza.  

 

Ainsi, il suffirait que le virus aviaire croise un virus d’influenza 

« humaine », en infectant, par exemple, une personne qui travaille dans 

un élevage de volaille et qui serait déjà atteinte de la grippe saisonnière, 

pour qu’il acquière de nouvelles propriétés dont, en particulier, celle de 

se transmettre d’un humain à un autre humain.  

 

Le nouveau virus deviendrait susceptible de produire une pandémie en 

l’absence de vaccin ou d’hygiène appropriée, entraînant, dans le pire des 

cas, un nombre élevé d’hospitalisations et même de décès. Il est 

impossible pour le moment de prédire l’impact d’une telle pandémie ou 

de désigner avec certitude les groupes de population les plus à risque. 

 
Source : Organisation mondiale de la santé. 
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3.6.2 Pandémies antérieures et conditions actuelles 

 

Au cours du dernier siècle, trois pandémies sont survenues : en 1918, 

1957 et 1968. Les autorités de santé publique estiment que la probabilité 

de l’apparition d’une nouvelle pandémie augmente avec le temps. 

 

L’ampleur de la grande pandémie de 1918 n’a pas été causée par la seule 

exceptionnelle virulence de la souche d’influenza en circulation. La 

méconnaissance du virus et de son mode de transmission, la circulation 

de troupes militaires infectées, l’absence de vaccin et d’antibiotique pour 

traiter les complications sont autant de facteurs y ayant contribué.  

 

Lõimpact des pandémies du 20e siècle  

 

 1918 - Grippe espagnole : H1N1, 20-40 M décès, surtout chez les 

        20-40 ans; 

 1957 - Grippe asiatique : H2N2, 2 M décès; 

 1968 - Grippe de Hong Kong, H3N2, 1 M décès. 

 

Aujourd’hui, nos connaissances et l’instrumentation scientifique, la 

mobilisation mondiale des chercheurs et des pouvoirs publics ainsi que 

la vitesse des communications permettent une surveillance 

épidémiologique et génétique constante de la circulation et de l’évolution 

des virus de l’influenza. Par ailleurs, les recherches s’intensifient pour la 

fabrication d’un vaccin qui permettrait de stopper, à son début, la 

propagation d’un nouveau virus pandémique.  

 

Malgré cette longueur d’avance, une pandémie reste possible. C’est 

pourquoi les autorités de santé publique à travers le monde préparent 

des plans pour y faire face. 

 
Source : Ministère de la santé et des services sociaux du Québec  
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3.6.3 Estimation de lõimpact dõune premi¯re vague de pand®mie 

dõinfluenza sur la population qu®b®coise  

 

Au Québec, pour des fins de planification, le Ministère de la santé et des 

services sociaux a adopté l’hypothèse suivante : 

 

 35% de la population serait atteinte par l’influenza en première vague 

sur une période de huit semaines; 

 2,6 millions de personnes seraient infectées (une personne sur trois); 

 1,4 million de personnes consulteraient les services de professionnels 

de la santé; 

 34 000 personnes seraient hospitalisées; 

 8 500 personnes pourraient décéder. 

 

En plus du taux d’absence dû à la maladie, il faut également prendre en 

considération une pénurie supplémentaire de ressources humaines qui 

seront absentes pour s’occuper des parents et des enfants malades ou 

simplement par peur d’attraper la maladie.  

 

Dans le scénario proposé par le Ministère de la santé et des services 

sociaux, une première vague d’infection serait observée au Canada dans 

les trois mois suivant l’émergence d’une souche virale pandémique.  

 

La première vague d’influenza d’une durée estimée à 8 semaines 

toucherait 35% de la population active à un moment ou à un autre 

durant cette période et pourrait être suivie d’une seconde, de trois à neuf 

mois plus tard.  

 

D’autres vagues successives pourraient survenir, d’une durée de 

quelques semaines à quelques mois. La propagation de la pandémie 

d’influenza dans le milieu de travail serait par ailleurs semblable à celle 

qui touche la population. 
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3.6.4 Phases dõ®volution dõune pand®mie selon lõOrganisation 

mondiale de la santé 

 

Les trois moments retenus s’arriment avec les périodes déterminées par 

l’Organisation mondiale de la santé, qui permettent actuellement de 

suivre l’évolution et l’imminence de la pandémie.  

 

Le tableau suivant démontre que les activités d’intervention sont déjà 

débutées, alors que la phase pandémique, phase six, n’a pas été 

déclarée1.  

 

Être prêt à faire face à une pandémie d’influenza implique d’agir avant, 

pendant et après chaque vague. Toutes les actions doivent cependant 

s’inspirer de certains concepts et conventions de base. 

 

Périodes OMS Phases Description 

Inter-

pandémique 

Phase 1 
Aucun nouveau sous-type du virus de l’influenza détecté 

chez l’humain. 

Phase 2  
Un virus animal circule, qui entraîne un risque 

important de maladie chez l’humain. 

Alerte 

pandémique 

Phase 3 

Infection humaine avec un nouveau sous-type, sans 

transmission interhumaine, ou tout au plus, rares cas de 

transmission à un contact proche. 

Phase 4 

Transmission interhumaine limitée et très localisée. 

Évidence d’un accroissement de transmission 

interhumaine. 

Phase 5 Groupes de transmission interhumaine. 

Pandémique Phase 6 
Transmission interhumaine soutenue dans la 

population. 

Post-

pandémique 
 Retour à la période inter-pandémique. 

                                       
1 Plan qu®b®cois de lutte ¨ une pand®mie dôinfluenza - Mission santé 
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3.7 Obligations légales 1 

 
En période de pandémie, la participation des travailleurs et des employeurs est 

indispensable, afin d’atteindre les objectifs de prévention déterminés par la Loi 

sur la santé et la sécurité du travail (LSST), dans le but de protéger la santé, la 

sécurité et l’intégrité physique des travailleurs. Dans ce contexte, la formation 

et l’information sur les droits et obligations de chacune des deux parties seront 

d’autant plus importantes. 

 

3.7.1 Obligations de lõemployeur 

 

La LSST stipule que l’employeur a l’obligation de prendre les mesures 

nécessaires pour protéger adéquatement les travailleurs. Ces mesures se 

rapportent principalement à l’aménagement des lieux de travail, à 

l’instauration de procédures sécuritaires de travail, à la fourniture 

d’équipements de protection personnelle lorsque requis, et à la 

participation aux mécanismes de gestion en santé et sécurité au travail. 

 
3.7.2 Obligations du travailleur 

 
Le travailleur doit, quant à lui, prendre les mesures nécessaires pour 

protéger sa santé, sa sécurité et son intégrité physique. Il doit se 

soumettre aux exigences du programme de prévention mis en place par 

son employeur le cas échéant et, au besoin, porter les équipements de 

protection personnelle qui lui sont fournis. Il doit participer aux 

mécanismes de prise en charge mis en œuvre par l’employeur dans le 

cadre des mesures préventives instaurées par ce dernier. 

 

 
 

 
 
1 Source : MESURES DE PRÉVENTION DANS UN CONTEXTE DE PANDÉMIE D’INFLUENZA À L’INTENTION DES 

EMPLOYEURS ET TRAVAILLEURS DU QUÉBEC, Direction générale de santé publique du ministère de la Santé des 

Services sociaux, de la Direction de santé publique de l’Agence de la santé et des services sociaux de Montréal, 

conjointement avec des professionnels de la Commission de la santé et de la sécurité du travail 

et de l’Agence de la santé et des services sociaux de Montréal. 2007 
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3.7.3 Droit de refus du travailleur  

 

Lorsqu’il estime que sa santé, sa sécurité ou son intégrité physique est 

menacée de façon immédiate, le travailleur dispose d’un mécanisme en 

vertu de la LSST : le droit de refus d’exécuter un travail. Le travailleur 

peut exercer un droit de refus de travailler s’il a des motifs raisonnables 

de croire que l’exécution de ce travail l’expose à un danger pour sa santé, 

sa sécurité ou son intégrité physique. 

 

Le représentant de la CSST doit pouvoir constater l’existence d’un danger 

justifiant l’exercice du droit de refus dans le contexte particulier de la 

demande présentée. Il devra évaluer si les mesures de protection mises 

en place par l’employeur sont suffisantes et en relation avec l’ampleur du 

danger. Si tel est le cas, le droit de refus ne sera pas justifié. L’exercice de 

ce droit ne doit cependant pas avoir comme conséquence de mettre en 

péril la vie, la santé, la sécurité ou l’intégrité physique d’une autre 

personne. 
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3.7.4 Niveaux dõexposition en milieu de travail1 

 

Niveau 

dõexposition 
Définition Exemples 

Faible Un contact minimal avec le public 

et les collègues dans le cadre du 

travail. 

 

Personnel de bureau, personnel de 

soutien, membres de la direction. 

Moyen Des contacts fréquents et 

rapprochés (moins de 1 m ou 3 

pieds) avec les étudiants, la clientèle 

et les collègues de travail. 

Employé de soutien. 

Élevé Grand risque d’exposition 

à des sources connues ou 

suspectées d’influenza pandémique. 

Personnel de la santé : 

 

 Personnel qui effectue le 

transport médical de patients 

infectés ou suspectés dans un 

véhicule fermé (ambulanciers); 

 Personnel effectuant des 

autopsies sur des cadavres 

infectés. 2 

 

Très élevé  Lors de manœuvres générant 

des aérosols sur des patients 

connus ou suspectés d’avoir 

l’influenza pandémique; 

 Lors de prélèvement ou de 

manipulations de spécimens 

cliniques provenant de patients 

suspectés ou connus avoir 

l’influenza pandémique. 

 

 

 Personnel de la santé effectuant 

des manœuvres générant des 

aérosols; 

 Personnel de laboratoire. 

 

1 Les niveaux d’exposition sont adaptés de Occupational Safety and Health Administration (OSHA) Guidance on 
preparing workplaces for an influenza pandemic, OSHA 3327-02N 2007. 

 
2. CINQ. Recommandations – Mesures de pr®vention et contr¹le de lõinfluenza pand®mique pour les ®tablissements de 
soins et les sites de soins non-traditionnels. 2006 inclut les établissements de soins de longue durée publics et privés. 
www.inspq.qc.ca/publications/default.asp?E=p&NumPublication=495 

http://www.inspq.qc.ca/publications/default.asp?E=p&NumPublication=495


Collège Shawinigan  Émis le : 2009-07-16 

Plan particulier d’intervention en cas de pandémie d’influenza  Révisé le :  

Plan de mesures d’urgence   Page 19 de 88 

 

 

 

 
© La Société PRUDENT inc.  

3.8 Plan d’effectif  

 

L’organisation est composée d’environ 256 employés répartis de manière 

suivante :  

 

Catégorie Nombre total 

Hors cadres et NSNS 4 

Cadres 12 

Professionnels  15 

Personnel de soutien  55 

Enseignants réguliers 120 

Enseignants chargés de cours 50 

 

3.9 Estimation des impacts sur la population du collège 

 

En considérant la méthode d’analyse utilisée par la santé publique, nous 

pouvons estimer que parmi les 256 employés et les 1300 étudiants, l’impact 

des conséquences de la pandémie pourrait être probablement la suivante : 

 

Conséquences % approximatif 2 256 effectifs totaux  1300 étudiants 

Malade ≈ 35 % 90 455 

Décès 0,31 % 0.8 4 

 

Mise en garde : Il importe de mentionner que cette estimation est fondée sur 

une probabilité d’événement dont les autorités ne connaissent pas encore toute 

la portée.   

 

                                       
2 Données agrégées des logiciels FluAid, FluSurge, simulation INSPQ,  http://www2a.cdc.gov/od/fluaid/  
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3.10 Glossaire  

 

Établissement 

dõenseignement 

(MELS) 

 

Désigne les cégeps et leurs constituantes.  

Fonction  Activité accomplie à l’intérieur d’un service ou d’une 

direction (ex : préparation des paies, nettoyage des lieux,  

enseignement, émission des bulletins de notes, etc.). 

 

Fonction non  

essentielle 

Service ou fonction dont l’organisation peut se passer 

durant une période indéterminée sans que soient mis en 

péril le service ou la fonction.  

 

Fonction critique  Il s’agit d’un service ou d’une fonction qui, lors d’une 

interruption ou d’une indisponibilité, a des répercussions 

immédiates et sévères sur les services aux étudiants 

et/ou par effet d’entraînement sur l’ensemble des 

opérations de l’organisation. 

 

Fonction 

essentielle  

Service ou fonction qui, lors d’une interruption ou d’une 

indisponibilité, affecte le service aux étudiants sans 

toutefois avoir des impacts sur les opérations de 

l’organisation. 

 

Service  Un service ou une direction au sens administratif de 

l’organisation.  

 

3.11 Acronymes 

 

ASSS Agence de santé et des services sociaux  

CSSS Centre de santé et de services sociaux  

DRSP Direction régionale de la santé oublique 

MELS Ministère de l’Éducation, du loisir et du sport 

OMS Organisation mondiale de la santé  

ORSC Organisation régionale de sécurité civile  
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4.0 PÉRIODES D’ACTION 

 

Les périodes d’action visant à préparer l’établissement à faire face à une 

pandémie se divisent en trois périodes d’action, soit la prévention-préparation, 

l’intervention et le rétablissement.  

 
Il s’agit d’intervalles au cours desquels l’organisation adopte des mesures 

particulières ou réalise des actions. Le plan d’intervention en cas de pandémie 

fait état de ces trois périodes. La période prévention-préparation est traitée en 

parallèle dans le plan puisqu’elle peut se chevaucher. 

 

Périodes OMS Phases Description  P®riode dõaction  

Inter-

pandémique 

Phase 1 
Aucun nouveau sous-type du virus de 

l’influenza détecté chez l’humain. 

 

PRÉVENTION 

ET 

PRÉPARATION Phase 2  

Un virus animal circule, qui entraîne 

un risque important de maladie chez 

l’humain. 

Alerte 

pandémique 

Phase 3 

Infection humaine avec un nouveau 

sous-type, sans transmission 

interhumaine, ou tout au plus, rares 

cas de transmission à un contact 

proche. 

 

PRÉVENTION 

ET 

PRÉPARATION 

Phase 4 

Transmission interhumaine limitée et 

très localisée. Évidence d’un 

accroissement de transmission 

interhumaine. 

 

 

 

INTERVENTION 

Phase 5 Groupes de transmission interhumaine. 

Pandémique Phase 6 
Transmission interhumaine soutenue 

dans la population. 

INTERVENTION 

Post-

pandémique 
 Retour à la période inter-pandémique. 

RÉTABLISSEMENT 
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4.1 PRÉVENTION 

 

Pour assurer la protection de la santé des employés, l’organisation mettra en 

place des mesures de prévention et de préparation relatives à la santé par la 

mise en place des deux mesures suivantes : 

 

1. Vaccination saisonnière; 

2. Mesures d’hygiène générales et personnelles. 

 

Ces deux éléments constituent de bons moyens de défense et de limitation de 

propagation non seulement en période de pandémie, mais également en période 

d’influenza saisonnière ou en période d’éclosion du virus de la gastroentérite.    

 

4.1.1 Vaccination saisonnière  

 

La vaccination demeure le meilleur moyen de prévenir et de se protéger 

de l’influenza saisonnière et d’éviter ses complications. Elle sera un 

moyen privilégié pour combattre une éventuelle pandémie d’influenza, 

dès le moment où les autorités sanitaires disposeront d’un vaccin efficace 

contre le virus en cause dans la pandémie, car en cas de pandémie, il 

faudra de quatre à six mois, et peut-être davantage, pour fabriquer le 

vaccin.  

 

Être vacciné contre l’influenza saisonnière, c’est se protéger soi-même et 

protéger les autres. Le Ministère de la santé et des services sociaux 

recommande, à chaque automne, la vaccination saisonnière pour pouvoir 

éviter, ou pour le moins atténuer de façon sensible, les inconvénients de 

l’influenza saisonnière.  

 

Le service des communications en collaboration avec la direction de la vie 

étudiante, effectue la promotion de la vaccination auprès des étudiants.  

 

Pour les employés, la DRH organise des cliniques de vaccination. Un 

décompte est effectué annuellement afin de dénombrer le niveau 

d’adhésion des personnes ciblées par ces mesures de prévention. 
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Le vaccin contre la grippe saisonnière est fortement recommandé 

puisque : 1 

 La vaccination est le meilleur outil contre la grippe; 

 Une fois vacciné, vous faites partie ce ceux qui limitent la 

transmission de la grippe; 

 Les personnes qui vous entourent de 60 ans et plus, qui souffrent de 

maladies chroniques comme l’asthme, le diabète, les maladies du 

coeur et des reins, les enfants de 0 à 2 ans et les personnes qui en 

prennent soin peuvent vous transmettre le virus de l’influenza; 

 Le vaccin contre la grippe saisonnière devient de plus en plus  efficace 

lorsque nous l’avons reçu plusieurs années de suite;  

 Les mesures d’hygiène, comme le lavage des mains est un moyen de 

prévention pour limiter la transmission du virus, mais il ne vous 

protège pas. 

La vaccination est gratuite pour les personnes de 60 ans ou plus, les 

enfants de 6 à 23 mois, les personnes de tout âge atteintes de certaines 

maladies chroniques, l'entourage de ces personnes, les personnes qui 

prennent soin des enfants de 0 à 23 mois et le personnel des 

établissements de la santé et des services sociaux. 

1
 : Source : Croix Rouge Canadienne 

 

La direction des ressources humaines, en collaboration avec le service 

des communications, effectuent la promotion de la vaccination à son 

personnel, en organisant des cliniques de vaccination et en transmettant 

des informations relatives à l’importance de se faire vacciner 

annuellement.  Un décompte est effectué annuellement afin de 

dénombrer le niveau d’adhésion des personnes ciblées par ces mesures 

de prévention.  
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4.1.2 Mesures individuelles dõhygi¯ne de base 

 

La promotion des mesures individuelles d’hygiène de base suivantes 

auprès des employés et de l’effectif étudiant vise à :   

 

 Favoriser l’hygiène des mains, étant la mesure la plus importante en 

matière de prévention contre l’influenza;  

 Favoriser l’hygiène respiratoire : telle une série de gestes simples à 

faire en tout temps, lorsqu’une personne tousse ou éternue, pour 

éviter la transmission des infections;  

 Informer les employés de l’orientation de la direction générale de la 

santé publique du ministère de la santé et des services sociaux 

concernant le port des équipements de protection individuelle. 

 
4.1.3 Mesures concernant lõhygi¯ne sanitaire dans les lieux de 

travail 

 

Les lieux de travail seront adéquatement nettoyés : 

 

 Toutes les aires communes : les rampes d’escalier, les poignées de 

porte, le panneau de contrôle des ascenseurs, les portiques de 

sécurité, les comptoirs d’accueil et toutes les autres surfaces où les 

personnes posent régulièrement les mains; 

 Toutes les installations sanitaires (toilettes et lavabos); 

 Tous les postes de travail individuels tels les surfaces de travail, les 

claviers d’ordinateur, les combinés téléphoniques, les commandes de 

photocopieur et/ou de télécopieur, etc. 
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4.1.4 Lõhygi¯ne des mains 

 

Le lavage des mains est un moyen efficace pour réduire la propagation 

du virus de l’influenza (la grippe) et autre infection telle que la gastro-

entérite. Cette mesure simple est pourtant souvent négligée. L’hygiène 

des mains se traduit par le lavage à l’eau tiède et au savon, ou par 

l’asepsie avec un rince mains à base d’alcool 60%.  

 

Qui doit se laver les mains ?  

 

Tout le monde doit se laver les mains !  

 

Quand se laver les mains ?  

 

 Après s’être mouché ou avoir mouché un enfant;  

 Après avoir toussé ou éternué;  

 Avant et après avoir manipulé de la nourriture;  

 Après avoir utilisé les toilettes;  

 Chaque fois que les mains sont sales;  

 À plusieurs autres occasions de la vie de tous les jours (sortir les 

ordures, changer la couche d’un enfant, etc.); 

 Avant de quitter l’établissement. 

 

Se laver les mains plus souvent en période d’influenza et de maladies 

contagieuses.  
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4.1.4 Lõhygi¯ne des mains (suite) 

 

Comment se laver les mains efficacement ?  

 

Avec du savon ordinaire et de l’eau (le savon antimicrobien n’est pas 

nécessaire), aussi souvent que possible, en procédant comme suit:  

 

 Se mouiller les mains;  

 Appliquer du savon;  

 Frotter vigoureusement les mains ensemble pendant 15 à 20 

secondes;  

 Laver toutes les surfaces de la main, incluant la région entre les doigts 

et les ongles;  

 Rincer sous l’eau courante;  

 Sécher les mains avec un papier essuie-tout ou une serviette propre 

en tissu;  

 Fermer le robinet avec le papier essuie-tout ou avec la serviette.  

 

Se laver les mains avec de l’eau et du savon est toujours le meilleur 

choix. 

 

4.1.5 Mesures concernant lõ®tiquette hygi¯ne respiratoire  

 

La prévention de la transmission des infections associées à la toux ou à 

l’éternuement consistera à : 

 

 Se couvrir la bouche, idéalement avec un mouchoir de papier; 

 Lorsque l’on tousse ou éternue, se laver les mains après, et en 

l’absence de mouchoir de papier, tousser dans le pli du coude ou dans 

le bras puisque ces endroits ne seront pas en contact avec des 

personnes ou des objets; 

 Cracher dans un mouchoir de papier et déposer les mouchoirs de 

papier utilisés dans un sac à déchets placé dans une poubelle fermée. 

Une fois rempli, le sac doit être fermé et jeté aux ordures. On doit 

ensuite se laver les mains. 
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4.1.6 Mesures de pr®vention ¨ lõintention des employ®s  

 

Les mesures de prévention suivante sont encouragées auprès des 

employés :  
 

 Participer aux activités d’information visant l’enseignement des 

bonnes techniques de lavage de mains et d’étiquette respiratoire; 

 Se laver les mains fréquemment avec de l’eau tiède et du savon; 

 Utiliser un gel antimicrobien pour se désinfecter les mains si le lavabo 

et l’eau courante ne sont pas disponibles; 

 Transmettre aux membres de sa famille les différentes techniques de 

prévention des infections courante; 

 Se faire vacciner annuellement contre la grippe saisonnière.  
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4.2 Préparation  

 

La préparation se traduit par des activités et des mesures destinées à renforcer 

la capacité de réponse de l’organisation. 

 

La période de « préparation» consistera par exemple à former le personnel, 

effectuer la simulation de l’application du plan d’intervention en cas de 

pandémie, d’acquérir du matériel et des fournitures visant à limiter la 

propagation du virus de la grippe etc.  

 

4.2.1 Maintien et développement des compétences 

 

Pendant la période pré-pandémique, le service des ressources 

humaines en collaboration avec chacune des directions de 

l’organisation, identifient les différentes compétences qui devront 

toujours être disponibles pour assurer la dispensation des services 

critiques et essentiels. 

 

Toutes les fonctions critiques et essentielles devront être couvertes en 

tout temps. Par conséquent, l’établissement cherchera dans un premier 

temps à faire accomplir ces fonctions par des personnes qui seront 

dégagées des fonctions non essentielles.  

 

Pour ce faire, il y aura lieu d’établir quelle compétence ces personnes 

devront acquérir afin d’être en mesure d’occuper temporairement de 

nouvelles tâches pendant la période pandémique. 

 

L’identification des fonctions critiques et essentielles requérant des 

activités d’orientation ou de formation est établie à partir des grilles 

d’impact réalisées lors de la période de préparation. À défaut de pouvoir 

combler certaines fonctions à l’interne, l’organisation fera appel à des 

fournisseurs de services externes. Dans l’impossibilité d’obtenir ces 

ressources, un plan de redéploiement des effectifs ainsi qu’une 

diminution des services devront être envisagés. 

 



Collège Shawinigan  Émis le : 2009-07-16 

Plan particulier d’intervention en cas de pandémie d’influenza  Révisé le :  

Plan de mesures d’urgence   Page 30 de 88 

 

 

 

 
© La Société PRUDENT inc.  

4.2.2 Ressources humaines critiques et essentielles  

 

En prévision de transmettre éventuellement aux autorités du MELS 

l’identification des personnes qui doivent assumer une fonction critique 

ou essentielle pour le maintien des activités de l’établissement, une liste 

de ces personnes est dressée et mise à jour par la direction des 

ressources humaines. 

 

4.2.3 Formation 

 

Sous l’égide de la direction des ressources humaines, le programme de 

formation sera destiné aux clientèles suivantes : 

 

 Tous les employés (sensibilisation et information générale); 

 Tous les employés devant assumer une fonction critique ou 

essentielle (formation sur le plan de pandémie ainsi que sur leur plan 

de maintien des activités de leur service respectif); 

 Tous les membres de la direction et gestionnaires (formation sur le 

plan de pandémie ainsi que sur leur plan de maintien des activités de 

leur service respectif); 

 Population étudiante (sensibilisation et information générale via les 

moyens de communication déjà connus et via le site internet). 

 

Fréquence : Un rappel de ces contenus de formation devra être effectué 

tous les deux ans ou d¯s que lõOMS de sant® modifie le niveau dõalerte.  
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4.2.4 Exercice et simulation 

 

Au terme des activités de formation, un programme d’exercices et de 

simulations sera mis en place afin de développer le savoir-être et le 

savoir-faire des différents intervenants.  

 

Concrètement il s’agira de : 

 

 Exercice d’alerte et de mobilisation (veille, alerte, mobilisation); 

 Exercice de table visant le déploiement du plan d’intervention avec 

production de différents scénarios d’intervention;  

 Exercice de service visant à évaluer la réponse aux fonctions critiques 

en appliquant les différentes stratégies énoncées; 

 Exercice de communication visant à évaluer les aspects 

communication en période pandémique. 

 

Le programme d’exercice et de simulation est intégré au processus de 

planification des mesures d’urgence de l’organisation. 

 

4.2.5 Mesures de pr®paration ¨ lõintention des employ®s  

 

En période de préparation les employés sont invités à : 

 

 Participer aux activités de formation portant sur le plan d’intervention 

en cas de pandémie ainsi qu’aux exercices, simulations et autres 

mesures visant l’appropriation des éléments de contenu du plan 

d’intervention; 

 

 Collaborer à l’élaboration des solutions et des mesures visant le 

maintien des activités. 
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4.3 Intervention  

 
De manière résumée, trois stratégies sont recommandées par le MELS pour 

faire face à la pandémie d’influenza. Plus spécifiquement, il s’agit de : 

 

A) Protéger la santé du personnel et de la population étudiante; 

B) Minimiser l’impact de la pandémie sur l’organisation; 

C) Maintenir les services offerts au personnel et à l’effectif étudiant. 

 

La mise en place de ces stratégies devrait permettre de relever les défis 

suivants : 

 

1. Maintien des services éducatifs de qualité; 

2. Maintien des services administratifs visant le soutien des activités liées au 

fonctionnement des établissements. 
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4.3.1 Niveau de criticité des fonctions 

Lors de l’exercice préparatoire d’identification du niveau de criticité des 

fonctions par directions et services, ce dernier a fait ressortir que 

certains secteurs d’activités démontrent un niveau de criticité plus élevé 

que d’autres.  

 

 

Ainsi pour l’organisation il en ressort que : 

 

 

Direction-services 

Nombre 

fonctions/ 

activités 

critiques 

Nombre 

fonctions/ 

activités 

essentielles 

Nombre 

Fonctions/ 

activités non 

essentielles 

Nombre 

total 

fonctions/ 

activités 

Direction générale     

Direction des études 

 Programmes et 

réussite 

 

 SFC 

 

 Organisation scolaire 

 

 Registraire 

 

1 

 

 

3 

 

3 

 

4 

 

4 

 

 

23 

 

2 

 

14 

 

12 

 

 

47 

 

0 

 

0 

 

17 

 

 

73 

 

5 

 

18 

Direction des services 

administratifs 

 Finances et 

approvisionnement 

 

 Ressources 

matérielles 

 

 Informatique 

 

 

5 

 

 

2 

 

 

25 

 

 

5 

 

 

1 

 

 

10 

 

 

16 

 

 

1 

 

 

10 

 

 

26 

 

 

4 

 

 

45 

Direction des ressources 

humaines et secrétariat 

général 

 

8 

 

 

2 

 

21 

 

31 

Direction des affaires 

étudiantes et 

communications 

 

9 

 

 

12 

 

7 

 

28 

Total     
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Ces caractéristiques font ressortir l’importance pour l’organisation de s’assurer 

que les mesures préventives et de préparation devront être optimales et qu’une 

saine gestion de ses ressources humaines devra s’effectuer en période 

pandémique. Ainsi, en période pandémique, la direction aura avantage à 

repasser en revue de manière plus serrée l’ensemble des services, si elle 

souhaite pouvoir maintenir un niveau de service minimal. 



Collège Shawinigan  Émis le : 2009-07-16 

Plan particulier d’intervention en cas de pandémie d’influenza  Révisé le :  

Plan de mesures d’urgence   Page 35 de 88 

 

 

 

 
© La Société PRUDENT inc.  

4.3.2 Coordination du plan dõintervention  

 

Durant la période pandémique, les décisions devront se prendre 

rapidement et se traduire par des actions concrètes et efficaces dont 

chaque entité sera responsable. Ces actions étant déterminantes pour la 

poursuite du travail de l’établissement et selon les trois stratégies du 

mandat confié par le MELS.  

 

De manière à assurer la coordination efficace de ces actions, le collège 

déclenchera le plan de mesures d’urgence et mettra en place son comité 

de coordination des mesures d’urgence, de même que l’ensemble des 

mesures qui sont déjà prévues aux différents niveaux de l’organisation.  

 

Dans le contexte de pandémie, le directeur des ressources humaines 

agira à titre de coordonnateur du plan d’intervention.  

 

Les membres du comité de coordination des mesures d’urgence sont les 

«décideurs» qui exercent l’autorité en cas de pandémie. Ils conviennent 

des actions à entreprendre et à exécuter en fonction des trois stratégies 

établies dans le plan de pandémie. C’est à partir de ce comité que sera 

dirigée la gestion tactique et stratégique de l’application du plan 

d’intervention. 
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4.3.3 Processus de décision  

 

Il appartient à chaque direction de mettre en œuvre les actions inscrites 

au plan d’intervention, selon le processus décisionnel déterminé dans le 

cadre de l’application du plan de mesures d’urgence.  

 

Par ailleurs, si une forte propagation de personne à personne devait 

survenir, le collège pourrait être exceptionnellement fermé.  

 

Cette décision serait alors prise de façon concertée par les autorités 

régionales de la santé publique, le MELS et les organisations régionales 

de sécurité civile (ORSC) concernées, compte tenu des impacts sociaux et 

économiques qu’ils comportent. 

 

Le MELS suggère d’adopter un processus décisionnel centralisé. Une 

décision prise au niveau central atteindra successivement tous les 

niveaux jusqu’aux points de service les plus éloignés du centre 

décisionnel. 
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4.3.4 Veille, alerte, mobilisation 

 

Contrairement à certains types de sinistres qui sont soudains et 

inattendus, la pandémie est un sinistre que l’organisation aura le temps 

de voir venir, car avant qu’une pandémie soit officiellement déclarée par 

les autorités de santé publique, plusieurs foyers de grippe aviaire auront 

été déclarés aux autorités quelques mois auparavant. 

 

Dans ce contexte, le plan particulier comprend trois niveaux d’alerte en 

l’occurrence la veille, l’alerte et la mobilisation.  

 

Veille  La veille fait référence à la période précédant la 

déclaration officielle de la pandémie par la direction de 

la santé publique, et qui commande la mise en place de 

mesures de surveillance régulières et continues afin de 

surveiller l’évolution de la situation. La période de veille 

peut se dérouler pendant plusieurs semaines ou mois. 

(Phase 3 de l’OMS) 

 

Alerte  L’alerte fait référence au moment où un cas d’influenza 

est suspecté et que des mesures concrètes de prévention 

et d’intervention devront être très prochainement 

déployées. (Phase 4 de l’OMS) 

 

Mobilisation La mobilisation se réfère à la situation où un cas de 

grippe aviaire est officiellement déclaré et confirmé et 

que l’ensemble des mesures de prévention et 

d’intervention doit être mis en place afin de circonscrire 

la source de la contamination ou du moins, d’en 

restreindre l’étendue. La période de mobilisation peut 

s’étendre de quelques semaines à quelques mois selon 

l’étendue et l’intensité de la période pandémique.  

(Phase 5 de l’OMS) 

 

 

 



Collège Shawinigan  Émis le : 2009-07-16 

Plan particulier d’intervention en cas de pandémie d’influenza  Révisé le :  

Plan de mesures d’urgence   Page 38 de 88 

 

 

 

 
© La Société PRUDENT inc.  

A) MESURES DE PROTECTION DE LA SANTÉ DU PERSONNEL ET DE LA 

 POPULATION ÉTUDIANTE 

 

4.3.5 Fournitures dõhygi¯ne et de protection personnelle 

 

En lien avec les mesures de lavage des mains et de l’étiquette 

respiratoire, des fournitures telles que des masques anti-projections, les 

papiers mouchoir et gel antimicrobien seront disponibles auprès des 

employés et de l’effectif étudiants. 

 

4.3.6 Désinfectant à mains antimicrobien 

 

Un poste de distribution mural de désinfectant à mains disposant de 

plus de 60% d’alcool sera installé aux endroits suivants : 

 

 Dans toutes les entrées donnant accès au collège ainsi qu’aux 

dépendances; 

 À la cuisine, cafétéria; 

 Près des ascenseurs; 

 Les couloirs donnant accès aux locaux d’enseignements; 

 Les couloirs des bureaux administratifs; 

 Les ateliers de maintenance; 

 Les laboratoires; 

 Les endroits ou les lavabos sont éloignés; 

 Etc. 

 

Outre les postes de distribution, des formats de 25 ml seront distribués 

aux employés. L’usage d’un produit antimicrobien contribue à diminuer 

le taux d’absentéisme des employés par l’élimination de plus de 99,9 % 

des bactéries.   

 

Quand utiliser un produit antimicrobien ? 

 

Si le lavabo et l’eau courante ne sont pas accessibles, un produit 

antimicrobien peut être utilisé. 
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4.3.6 Désinfectant à mains antimicrobien (suite) 

 

Comment utiliser un produit antimicrobien ?  

 

 Prendre un peu de produits antiseptiques (liquide, gel, mousse);  

 Frotter le bout des doigts, les paumes des mains, entre les doigts, 

l’extérieur des mains;  

 Frotter les mains jusqu’à ce qu’elles soient sèches sans utiliser de 

papier essuie-mains.  

 

4.3.7 Papier mouchoir  

 

En plus des endroits prévus pour l’emplacement du gel antimicrobien, 

une boîte de papier mouchoir sera disponible dans tous les endroits 

suivants : 

 

 Dans tous les bureaux administratifs; 

 Dans tous les secteurs de soutien technique; 

 Dans toutes les toilettes; 

 Dans la cuisine et dans la cafétéria;  

 Dans les véhicules appartenant au collège. 

 

Outre le format usuel de 200 papiers mouchoir, des formats de poche 

seront également disponibles auprès des employés et tous les étudiants 

devront être encouragés à avoir en leur possession l’un de ces formats en 

tout temps. 
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4.3.8 Masque anti-projections 

 

Le virus de l’influenza, transmis par contact, est le plus souvent 

transporté sous forme de gouttelettes plus lourdes que l’air. Puisqu’il ne 

demeure pas en suspension, il n’est pas utile de prévoir des mesures 

supplémentaires concernant la circulation et la filtration de l’air. Le 

fonctionnement régulier et l’entretien normal des systèmes de chauffage, 

de climatisation et de circulation de l’air sont maintenus et aucune 

mesure d’entretien particulière n’est à prévoir. 

 

Par ailleurs, en raison du mode de transport du virus décrit au 

paragraphe précédent, le port d’un équipement de protection individuelle 

(masque anti-projections)1 par le personnel ou l’effectif étudiant n’est pas 

indiqué.  

 

Toutefois, si l’on doit se tenir à moins d’un mètre d’une personne infectée 

en raison d’une situation qui doit être maintenue ou DANS TOUS LES 

CAS OÙ UNE PERSONNE DÉMONTRE DES SYMPTÔMES D’INFECTION 

RESPIRATOIRE, LE PORT D’UN MASQUE ANTI-PROJECTIONS EST 

OBLIGATOIRE POUR CETTE PERSONNE.  

 

Dans ce contexte l’utilisation d’un masque est assortie des conditions 

suivantes : 

 

 On doit l’employer qu’une seule fois et le remplacer s’il est humide ou 

mouillé, s’il rend la respiration difficile, s’il est endommagé ou 

visiblement sali; 

 Une fois le masque en place, ne pas le manipuler, il existe un risque 

de contamination des mains; 

 On doit le déposer dans un sac à déchets placé dans une poubelle 

fermée ou gardée hors de la portée des enfants; le sac sera 

hermétiquement fermé et jeté aux ordures; 

 On doit se laver les mains après avoir enlevé le masque. 
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4.3.8 Masque anti-projections (suite) 

 

Le masque de type anti-projections sera quant à lui, disponible aux 

endroits suivants : 

 

 Dans toutes les entrées de l’établissement près du poste de 

distribution de produit antimicrobien;  

 Dans les salles de conférence; 

 Dans les couloirs des bureaux administratifs; 

 Dans tous les secteurs de soutien technique; 

 Dans les ateliers de maintenance; 

 Dans la cuisine. 

 

Note :  
 

Si un employé exige de porter un masque anti-projections dans le cadre de 

ses fonctions, malgr® toute lõinformation contraire re­ue ¨ ce sujet, 

lõ®tablissement acquiescera ¨ sa demande.  

 

Le collège prévoira lõapprovisionnement en cons®quence et fournira deux 

unités par jour par employé. Le MELS favorise cette approche de gestion 

pour contrer le probl¯me dõabsent®isme. La rigueur des mesures qui 

entourent le port du masque et lõinconfort quõil entra´ne risquent de ne pas 

favoriser le port volontaire. 

 

Lõ®tablissement aura en magasin un inventaire pouvant suffire  à 30 jours 

dõutilisation intensive.  

 

4.3.9 Port des gants 

 

Le port des gants doit être réservé dans des situations spécifiques : 

 

Å Manipulation des poubelles; 

Å Hygiène de l’environnement; 

Å Travaux d’entretien ménager.  

 
1 La Direction générale de la santé publique du ministère de la Santé et des Services sociaux utilise le terme 

  « masque anti-projections » pour désigner le masque de type chirurgical ou de procédure. 
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4.3.10 Mesures de protection selon le niveau dõexposition de 

lõemploy® 

 

Niveau 

dõexposition 
Mesures de protection recommandées  

Faible Mesures individuelles : hygiène des mains et hygiène respiratoire 

 

Mesures collectives : limitation de l’accès et hygiène sanitaire 

 

Mesures complémentaires : favoriser la distance sociale 

 

Moyen Mesures individuelles : hygiène des mains et hygiène respiratoire 

 

Mesures collectives : limitation de l’accès et hygiène sanitaire 

 

Mesures complémentaires : 

• Favoriser la distance sociale; 

• Installer une barrière physique (si applicable); 

• Fournir des équipements de protection (masques anti-projections), lorsqu’il 

n’est pas possible de respecter la distance sociale ou d’installer une barrière 

physique. 

 

Élevé  

Très élevé 

Voir recommandations du Comité des infections nosocomiales du Québec 

(CINQ) pour le personnel des milieux de soins1. 

 

 
1 CINQ. Recommandations – Mesures de pr®vention et contr¹le de lõinfluenza pand®mique pour les ®tablissements de soins et les 

sites de soins non-traditionnels. 2006 inclut les établissements de soins de longue durée publics et privés. 

www.inspq.qc.ca/publications/default.asp?E=p&NumPublication=495 

 

http://www.inspq.qc.ca/publications/default.asp?E=p&NumPublication=495
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4.3.11 Mesures dõintervention ¨ lõintention des employ®s  

 

Les mesures de protection et d’intervention suivante s’appliquent aux 

employés lors de la phase intervention : 

 

 En accord avec son supérieur immédiat, essayer de travailler à la 

maison ou d’avoir des horaires flexibles pour ainsi éviter les heures de 

pointe; 

 Rester à la maison si on est malade; 

 S’informer des directives de son employeur sur le retour au travail ou 

suivre les recommandations médicales s’il y a lieu; 

 Lorsque le vaccin contre l’influenza de la souche pandémique sera 

disponible, se présenter aux cliniques de vaccination massive le 

moment venu; 

 Nettoyer les objets et surfaces dures de son environnement qui 

peuvent être manipulés par son entourage; 

 Garder la porte de son bureau fermée si l’aménagement des lieux le 

permet; 

 Participer au déploiement et à l’application des mesures visant le 

maintien des activités;  

 Utiliser les escaliers plutôt que les ascenseurs; 

 Annuler les rencontres non essentielles; privilégier d’autres moyens 

comme les téléconférences ou visioconférences et les courriels pour 

transmettre de l’information; 

 Si des collègues doivent être rencontrés, rester à plus de 1 mètre 

(3 pieds) d’eux; 

 Éviter de serrer des mains et de donner des accolades; 

 Pour aller au travail, si possible, marcher ou prendre la bicyclette 

plutôt que les transports en commun. 
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B) MESURES VISANT ë MINIMISER LõIMPACT DE LA PAND£MIE SUR 

LõORGANISATION 

 

4.3.12 Vaccination en période pandémique  

 

En période de pandémie, la vaccination et la distribution d’antiviraux 

seront dirigées par le MSSS. Toutefois, c’est la direction des ressources 

humaines qui organise la campagne de vaccination en collaboration avec 

le CSSS. 

 

En période critique, il devra être en mesure de fournir la liste du 

personnel affecté aux services essentiels. Ces personnes pourront 

recevoir le nouveau vaccin en priorité (jugé par la santé publique au sein 

du MSSS), si nécessaire.  

 

4.3.13 Groupes à risque  

 

Toutes personnes travaillant dans l’organisation et occupant une 

fonction de niveau critique ou essentielle, est considérée comme une 

personne à risque.  
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4.3.14 Mesures visant à limiter la propagation du virus  

 

Afin d’éviter la propagation de l’infection au travail et pour se protéger, il 

est recommandé de: 

 

 Rester le plus possible à la maison dès le début des symptômes; 

 Se reposer : la grippe amène faiblesse et fatigue, et ce, jusqu’à ce que 

la fièvre tombe. Le repos aidera à combattre l’infection; 

 Limiter les contacts avec les autres jusqu’à la fin de la maladie; 

 Boire beaucoup: boire en plus grande quantité que d’habitude, afin de 

remplacer les liquides perdus en raison de la fièvre (transpiration); 

boire des liquides froids ou chauds, à sa convenance (ex. : eau, jus, 

lait, bouillon); 

 Protéger son entourage : s’isoler dans une chambre pour éviter de 

contaminer ses proches; se couvrir le nez et la bouche avec un 

mouchoir jetable ou, si c’est impossible, avec son bras quand on 

tousse ou éternue, afin de ne pas contaminer ses mains; 

 Limiter le nombre de visiteurs; porter un masque, lorsqu’on est 

malade, en présence d’autres personnes et dans un lieu de soins ou 

un lieu public; 

 Porter un masque auprès d’une personne malade qui ne porte pas de 

masque (ex. : jeune enfant). 

 

4.3.15 Mesures concernant le contrôle des accès 

 
L’accès au collège sera contrôlé et interdit aux personnes présentant des 

symptômes de grippe, en affichant dans chacune des entrées, des avis 

d’interdiction d’entrée en ce sens aux points d’entrée.  

 

Dans le doute, toute personne jugée suspecte devra porter un masque 

anti-projections et se laver immédiatement les mains. 
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4.3.16 Mesures favorisant la distance sociale 

 

En prévision de limiter la transmission du virus, les mesures suivantes 

visant à encourager la distance sociale seront mises en place :  

 

 Dans la cafétéria et dans les autres lieux de rassemblement, la 

distance sociale sera d’au moins 1 mètre (3 pieds)1; 

 Les poignées de mains et les accolades seront proscrites; 

 Les réunions non essentielles impliquant le face à face seront 

suspendues; 

 Annulation ou ajournement des réunions, des séances de formation et 

des ateliers non essentiels; 

 Réduction de la durée des réunions; 

 Tenue des rencontres dans de grandes pièces pour éviter toute 

promiscuité; 

 Décalage des heures de pause pour éviter que tous les employés se 

croisent; 

 Utilisation, aussi souvent que possible, des technologies de 

l’information et des outils réseau pour les communications avec et 

entre les employés, les étudiants, les membres de la direction; 

 Application des modalités de la politique sur la présence au travail dès 

l’apparition des symptômes de la maladie et en informer les employés 

(exemple : éviter de se présenter au travail si on est malade); 

 Limitation maximale des voyages qui ne sont pas nécessaires. 

 
1 Distance minimale actuellement recommandée. Elle est susceptible d’être révisée avec l’évolution des 

connaissances. 
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4.3.17 Mesures générales de santé publique  

 

Toutes les personnes qui se présenteront au collège ou dans l’un de ses 

édifices pendant la période pandémique, seront invitées à déclarer si elles 

sont affectées ou non des symptômes de l’influenza avant d’entrer dans 

l’édifice. Si tel est le cas, l’accès leur sera interdit.  

 

Dans le doute, ou s’il y a eu contact avec une personne avant l’influenza, 

il lui sera demandé de porter un masque. Un rappel de mesures 

d’étiquette respiratoire et d’hygiène des mains lui sera également 

transmis.  

 

4.3.18 Gestion des cas et contacts  

 

Par définition, un cas contact est une personne qui a eu une promiscuité 

de <1 mètre durant au moins une minute avec une personne 

symptomatique du virus de l’influenza.  

 

Ou 

 

Une personne qui a eu une promiscuité <1 mètre durant quelques 

minutes (2 à 5 minutes) avec une personne 24 heures avant l’apparition 

de symptômes du virus de l’influenza. 

 

Tous les cas contacts devront être signalés aux gestionnaires afin que 

des mesures soient immédiatement prises pour limiter la propagation. 

Les cas seront colligés dans un registre afin d’en conserver un historique 

et un suivi rigoureux.  

 

4.3.19 Traitement des cas contacts 

 

Pour chaque cas contact il faudra exiger de cette personne de travailler 

avec un masque durant son quart de travail et l’informer de pratiquer 

une hygiène rigoureuse des mains. 
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4.3.20 Sous-traitant  

 

Les services confiés à des sous-traitants, par exemple les services de 

conciergerie ou alimentaires, devront faire l’objet de mesures d’évaluation 

afin de s’assurer que ceux-ci disposent d’un plan de maintien de ces 

services en cas de pandémie et que l’établissement continuera de recevoir 

un maximum de service en pareil cas. 

 

Cette exigence devra toucher en particulier ceux dont l’activité est 

directement liée à un service critique ou essentiel dans l’établissement.  

 

4.3.21 Entretien sanitaire 

 

Les surfaces, telles que les murs et les planchers, sont rarement 

associées à la transmission d’infections aux employés et aux étudiants.  

 

Cependant, les surfaces le plus souvent en contact avec les mains des 

employés et des étudiants sont un maillon important dans la 

transmission de certaines infections (ex : poignées de porte, combinés de 

téléphone, chaise, clavier d’ordinateur, salle de bain, douches, vestiaire, 

etc.). 

 

Notre objectif d’un entretien sanitaire régulier et consciencieux est de 

maintenir un environnement propre et hygiénique.  

 

De nombreux agents pathogènes humains demeurent viables sur des 

objets inanimés, qu’ils soient poreux ou non, pendant plusieurs heures 

jusqu’à plusieurs jours.  

 

Des études ont clairement démontré l’efficacité d’un nettoyage ou d’une 

désinfection en prévention de la propagation de certains agents 

infectieux. Il est donc essentiel que le personnel de l’entretien sanitaire 

comprenne l’importance du lien entre la qualité de leur travail et la 

prévention des infections. 
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4.3.22 Modalit® de lõentretien sanitaire courant 

 

La fréquence du nettoyage et de la désinfection du milieu peut varier 

selon le type de surface à nettoyer, le nombre de personnes dans un 

espace et l’activité qui y règne, le degré de risque pour les occupants et le 

degré de souillure rencontré. 

 

Ainsi, les modalités de nettoyage et d’entretien sanitaire suivantes 

s’appliqueront en période pandémique :  

 

 Le nettoyage des planchers se fait sur une base régulière; 

 Le nettoyage des murs et des rideaux ou stores se fait sur une base 

régulière ou plus fréquente si certaines circonstances l’exigent (ex : 

souillures visibles); 

 Une action mécanique rigoureuse est aussi importante que le type de 

produit utilisé, lors du nettoyage des surfaces ou des objets; 

 Une vadrouille humide est utilisée pour le nettoyage des planchers. Si 

une vadrouille sèche est utilisée, celle-ci doit être traitée afin de 

prévenir la dissémination des poussières et de micro-organismes; 

 Lors du nettoyage humide, la technique utilisée permet d’éviter la 

contamination des solutions nettoyantes et des accessoires utilisés, 

prévenant ainsi la redistribution des micro-organismes (ex : débuter 

du moins souillé vers le plus souillé); 

 Les accessoires utilisés pour le nettoyage ou la désinfection sont lavés 

et séchés selon une fréquence préétablie et en tenant compte de la 

zone nettoyée; 

 La désinfection est réalisée au moyen de produits chimiques liquides. 

Les surfaces et les objets sont nettoyés avant d’être désinfectés, ou 

encore, les deux se font simultanément, avec l’agent désinfectant 

compatible et le détergent utilisé; 

 Les produits désinfectants utilisés pour le nettoyage des surfaces, des 

objets et des planchers sont déterminés par les responsables du 

service d’entretien ménager; 

 Une poubelle est placée à l’extérieur de la salle de toilette de manière à 

pouvoir jeter le papier qui sert à ouvrir la porte de la toilette. 
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C) MESURES VISANT À MAINTENIR LES SERVICES OFFERTS AU 

PERSONNEL ET ë LõEFFECTIF £TUDIANT 

 

4.3.23 Stratégies visant le maintien des services  

 

En période pandémique, la direction pourrait considérer l’application de 

certaines mesures telles que : 

 

 Revoir temporairement et ponctuellement l’organisation du travail 

(horaire, journée, lieux d’assignation, fonction, etc.); 

 Suspendre toutes les sorties et activités externes; 

 En concertation avec le MELS, l’ASSS et l’ORSC, suspendre 

temporairement les cours; 

 Déployer des plans cours de type (Pandémie);  

 Revoir l’horaire des cours afin de limiter le nombre d’étudiants dans le 

collège pendant une même période; 

 Permettre le télétravail à certains employés dont les fonctions se 

prêtent bien à ce genre d’accommodement; 

 Réduire la durée du temps de présence en classe et augmenter le 

nombre de travaux à faire à la maison;  

 Mettre en ligne des activités de formation à distance (web conférence, 

formation synchrone ou asynchrone); 

 Restreindre les absences (vacances, congés, etc.); 

 Réévaluer quotidiennement les stratégies et les effectifs; 

 Au début de la période pandémique, interrompre les activités non 

essentielles et faire le focus sur les activités critiques et essentielles 

seulement. 

 

À l’annexe B, on retrouvera les fiches qui identifient pour chaque 

direction et service, les fonctions critiques et essentielles ainsi que les 

ressources requises pour maintenir ces services. Les stratégies de 

maintien y sont également décrites.  
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4.3.24 Gestion de lõabsent®isme 

 

Pendant la période pandémique, deux fois par jour (9h00 et 15h00), les 

directions devront avoir complété sur l’intranet, le fichier portant sur le 

niveau de présence des ressources et le nombre d’employés porteurs de 

symptômes grippaux pour son secteur d’activité.  

 

La direction des ressources humaines établira par la suite un bilan sur 

l’état des présences globales et des cas symptomatiques de 

l’établissement, pour chacun des services critiques, essentiels et non 

essentiels. Ces informations devant par la suite être communiquées de 

manière globale au coordonnateur du plan de pandémie et 

éventuellement au MELS.  

 

Outre le niveau de présence, la direction des ressources humaines devra 

maintenir un registre d’activités afin de suivre le nombre d’heures 

travaillées par employé, depuis le déclenchement du plan de pandémie, 

de manière à prévenir l’épuisement des personnes et les problèmes de 

santé physique et psychosocial pouvant y découler. 

 

Une fois le bilan établi, un exercice d’anticipation du niveau de main-

d’œuvre requis pour les 48 prochaines heures sera réalisé, de manière à 

prévoir les conséquences réelles de l’absentéisme sur le niveau de service 

à dispenser. Cet exercice étant perpétuel 5 jours par semaine jusqu'à la 

levée des mesures prévues au plan de réponse. 

 

Les écarts devant être soumis au coordonnateur du plan de pandémie, 

aux fins d’analyse et de prise de décision concernant la réorganisation 

des services, en tenant compte de ces nouvelles données.  

 

Quotidiennement, la direction des ressources humaines fera également 

connaître le nombre d’employés par catégorie qui sera apte à reprendre le 

travail et ces données seront intégrées dans l’évaluation des effectifs 

requis pour le maintien des services.  
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4.3.24 Gestion de lõabsent®isme (suite) 

 

Tous les employés qui réintégreront le travail pourraient par ailleurs être 

soumis à un examen médical, afin de s’assurer qu’ils ne sont plus 

porteurs de la grippe. 

 

4.3.25 Base de r®f®rence et modalit®s dõabsence 

 

En période pandémique, les règles de gestion administrative entourant 

les ressources humaines continuent de s’appliquer, notamment celles 

déterminées dans les conventions collectives. 

 

Par conséquent, les modalités de signalement, de rémunération et 

d’autorisation de congé de maladie actuellement en vigueur 

s’appliqueront intégralement. (Absence pour maladie court et long terme, 

congés sociaux pour soutenir un membre de la famille malade, absence 

lors d’un décès, assurance-maladie, assurance-médicaments, assurance-

vie, etc.). 
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4.4 Rétablissement 

 

Pendant la période pandémique et avant que celle-ci ne prenne fin, il importe 

de produire un plan de gestion visant la mise en place de mesures de 

rétablissement et de retour à la vie normale.  

 

Sous la responsabilité du directeur général et par l’entremise des différentes 

directions concernées, les activités suivantes devront être envisagées afin de 

favoriser au sein de l’établissement un retour à la vie normale harmonieux de 

toutes les activités.  

 

Par ailleurs, il est important de s’assurer que le retour à la vie normale 

comprendra des mesures visant à favoriser l’aide psychosociale auprès des 

employés et des étudiants dont des membres de leurs familles seront décédés 

pendant la période pandémique.  

 

Ainsi, le plan d’action visant la mise en place de mesures de rétablissement et 

de retour à la vie normale consistera à :  

 

 Organiser une cérémonie visant à rendre hommage aux personnes décédées 

pendant la période pandémique (employés, étudiants); 

 Organiser, pour l’ensemble des employés, une activité sociale visant à 

remercier tous ceux qui ont permis le maintien des activités pendant la 

période pandémique et qui ont travaillé au sein de l’établissement à 

préparer l’organisation à faire face à ce sinistre hors du commun; 

 Déterminer les services et fonctions non essentielles qui devront être remis 

en fonction par ordre de priorité ainsi que l’établissement du délai; 

 Identifier les modalités de reprise des examens, ou des journées 

manquantes afin de respecter le régime d’étude du MELS; 

 Communiquer aux employés les mesures de récupération des journées 

d’absence pour ceux dont le nombre de jours d’absence à dépassé le nombre 

prévu à la convention collective; 

 Organiser des séances d’information destinées aux étudiants afin de leur 

faire part des mesures visant le retour à la normale; 
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4.4 Rétablissement (suite) 

 

 Rencontrer les syndicats afin de les informer des mesures visant le retour à 

la normale ainsi que celles destinées à régler les différends survenus 

pendant la période pandémique; 

 Tenir des séances post-mortem et colliger au sein d’un rapport les différents 

points qui devront faire l’objet d’une amélioration ainsi que les points forts; 

 Effectuer la compilation des dépenses encourues afin de présenter une 

réclamation du MELS dans le cadre d’un éventuel programme 

d’indemnisation; 

 Diffuser un communiqué destiné à toutes les clientèles cibles visant à les 

informer des différentes mesures qui seront mises en place dans le cadre du 

programme de retour à la normale; 

 Transmettre aux différents partenaires et fournisseurs externes une lettre 

de remerciement visant à souligner l’appréciation de l’établissement à 

l’égard du maintien de leurs services pendant la période pandémique.  

 

4.4.1 Mesures de r®tablissement ¨ lõintention des employ®s  

 

Lors de la phase rétablissement, la collaboration des employés est 

souhaitée afin de participer aux activités post événement et de faire 

ressortir les points positifs et ceux devant être améliorer. 

 



Collège Shawinigan  Émis le : 2009-07-16 

Plan particulier d’intervention en cas de pandémie d’influenza  Révisé le :  

Plan de mesures d’urgence   Page 55 de 88 

 

 

 

 
© La Société PRUDENT inc.  

5.0 RÔLES ET RESPONSABILITÉS  

 

Les rôles et responsabilités attribués aux différentes directions du collège, dans 

le cadre de l’application du plan de pandémie, reposent sur les trois phases du 

plan d’intervention, à savoir la prévention-préparation, l’intervention ainsi que 

la phase rétablissement. 

 

Il importe de souligner le fait que certaines directions n’auront pas 

nécessairement plusieurs responsabilités supplémentaires à assumer, si ce 

n’est que participer aux différentes mesures de prévention-préparation ainsi 

que d’assurer le maintien des activités de leur direction en période 

pandémique. 

 

Cependant, certaines directions devront en plus d’assumer leurs 

responsabilités courantes et de maintien des activités, s’acquitter de plusieurs 

nouvelles responsabilités.  
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5.1 Direction générale 

 

Prévention-préparation 

 

 Mettre en place un comité de planification adressant les 

préoccupations spécifiques liées à la pandémie d’influenza; 

 Valider les orientations du comité et approuver les travaux y 

découlant; 

 Autoriser l’octroi d’un budget visant l’établissement et le maintien de 

l’état de préparation de l’organisation à faire face à une pandémie 

d’influenza; 

 Autoriser la mise en place du programme de formation, d’exercice et 

de simulation; 

 Rendre compte de l’état de préparation de l’établissement aux 

autorités du MELS. 

 

Intervention  

 

 Autoriser la mise en œuvre du plan d’intervention contre la pandémie 

d’influenza; 

 Rassurer et mobiliser le personnel de l’organisation par l’émission de 

messages destinés à leur intention; 

 Statuer sur les situations impromptues soumises par le 

coordonnateur du plan d’intervention et qui demandent une 

approbation de la direction générale;  

 Analyser les rapports de l’état de situation et transmettre ses 

autorisations d’ajustement aux mesures tactiques et stratégiques; 

 Faire parvenir au coordonnateur régional du MELS les résultats des 

estimations du nombre d’individus faisant partie des groupes 

prioritaires (prophylaxie). 
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5.1 Direction générale (suite) 

 

Rétablissement 

 

 Approuver le plan de gestion favorisant un retour aux activités 

régulières; 

 Participer à l’activité de « debriefing » à l’interne des différents volets 

d’intervention; 

 Dresser un bilan de l’ensemble de la réponse aux instances 

supérieures, ainsi qu’en prévision d’adresser les demandes de 

dédommagement dans le cadre d’un éventuel programme 

d’indemnisation. 
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5.2 Coordonnateur du plan d’intervention pandémie 

 

Prévention-préparation 

 

 Mettre en place et animer un comité de planification visant 

l’élaboration et la validation du plan particulier d’intervention en cas 

de pandémie d’influenza;  

 Dresser l’inventaire des services de l’organisation et identifier ceux qui 

sont critiques et essentiels; 

 Déterminer les besoins en main-d’œuvre et identifier les ressources 

humaines qui seront de nature critique ou essentielle en cas de 

pandémie d’influenza;  

 Dresser les scénarios de redéploiement du personnel en collaboration 

avec les directions et services concernés; 

 Rédiger le plan d’intervention particulier en cas de pandémie et le 

faire adopter par la direction générale;  

 Organiser les ressources humaines, informationnelles, matérielles et 

informatiques nécessaires à la mise en œuvre du plan d’intervention 

particulier; 

 Tenir des activités de formation, d’exercice et de simulation; 

 Rendre compte de l’état de préparation de l’organisation au directeur 

général. 

 

Intervention  

 

 Coordonner l’application du plan d’intervention particulier contre la 

pandémie d’influenza; 

 Coordonner et concerter les actions et décisions tactiques stratégiques 

entre les différents directeurs;  

 S’assurer que le déploiement opérationnel s’effectue tel qu’attendu et 

faire apporter des correctifs s’il y a lieu; 

 Dresser deux fois par jour à la direction générale le bilan de situation 

au niveau de l’absentéisme des effectifs ainsi que les niveaux de 

service maintenu ou interrompu par direction; 
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5.2 Coordonnateur du plan d’intervention pandémie (suite) 

 

Intervention (suite) 

 

 S’assurer de faire appliquer rigoureusement les mesures de 

prévention des infections prévues; 

 S’assurer que les activités de communication sont déployées et 

qu’elles sont accomplies de manière continue et congruente. 

 

Rétablissement 

 

 Rédiger, en collaboration avec les membres du comité de coordination 

des mesures d’urgence, le plan de gestion favorisant un retour aux 

activités régulières; 

 Organiser et animer l’activité de « debriefing » à l’interne des différents 

volets d’intervention; 

 Rédiger un bilan local (notamment les lacunes et les apprentissages); 

 Participer aux activités de « debriefing » régionales du MELS; 

 Assurer la bonification du plan de pandémie et des activités de 

formation en fonction des apprentissages acquis à la suite de la 

pandémie; 

 Dresser un bilan de l’ensemble de la réponse à la direction générale. 
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5.3 Direction des études  

 

Prévention-préparation 

 

 Participer aux activités de préparation de l’établissement à faire face à 

une pandémie d’influenza; 

 Procéder à l’inventaire des fonctions critiques et essentielles de sa 

direction; 

 Évaluer les impacts de la pandémie sur son secteur d’activités; 

 Déterminer les stratégies visant le maintien des activités; 

 Identifier les personnes critiques et essentielles; 

 Collaborer à la promotion et à la diffusion du plan de communication 

et des mesures de prévention des infections; 

 Participer aux différents exercices et simulations visant 

l’appropriation du plan d’intervention en cas de pandémie; 

 Rendre compte de l’état d’avancement de son état de préparation à la 

direction générale. 

 

Intervention  

 

 Déployer les plans de maintien des activités critiques et essentielles 

de sa direction; 

 Faire appliquer les mesures de prévention des infections; 

 Transmettre quotidiennement au coordonnateur du plan de 

pandémie, le bilan de situation des impacts de la pandémie sur les 

effectifs et les activités de sa direction; 

 Rendre disponibles les ressources de sa direction au coordonnateur 

du plan de pandémie en cas de besoin; 

 Collaborer au repérage psychosocial des personnes pouvant 

démontrer des signes de détresse psychologique; 

 Évaluer les impacts de la pandémie sur la qualité de l’enseignement et 

sur le cadre académique. 
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5.3 Direction des études (suite) 

 

Rétablissement 

 

 Établir un plan d’action visant la récupération des journées d’absence 

en concertation avec les orientations du MELS; 

 Collaborer aux activités de « debriefing » à l’interne; 

 Participer au plan de gestion visant le retour à la normale des 

activités d’enseignement et d’apprentissage; 

 Produire un rapport portant sur les éléments d’apprentissage ainsi 

que ceux qui devront être bonifiés dans le plan d’intervention. 

 

5.4 Direction de la formation continue et des services aux entreprises 

 

Prévention-préparation 

 

 Participer aux activités de préparation de l’établissement à faire face à 

une pandémie d’influenza; 

 Procéder à l’inventaire des fonctions critiques et essentielles de sa 

direction; 

 Évaluer les impacts de la pandémie sur son secteur d’activités et sa 

clientèle et programmes; 

 Déterminer les stratégies visant le maintien des activités; 

 Identifier les personnes critiques et essentielles; 

 Collaborer à la promotion et à la diffusion du plan de communication 

et des mesures de prévention des infections; 

 Participer aux différents exercices et simulations visant 

l’appropriation du plan d’intervention en cas de pandémie; 

 Rendre compte de l’état d’avancement de son état de préparation à la 

direction générale. 

 



Collège Shawinigan  Émis le : 2009-07-16 

Plan particulier d’intervention en cas de pandémie d’influenza  Révisé le :  

Plan de mesures d’urgence   Page 62 de 88 

 

 

 

 
© La Société PRUDENT inc.  

5.4 Direction de la formation continue et des services aux entreprises (suite) 

 

Intervention  

 

 Déployer les plans de maintien des activités critiques et essentielles 

de sa direction; 

 Faire appliquer les mesures de prévention des infections; 

 Transmettre quotidiennement au coordonnateur du plan de 

pandémie, le bilan de situation des impacts de la pandémie sur les 

effectifs et les activités de sa direction; 

 Rendre disponibles les ressources de sa direction au coordonnateur 

du plan de pandémie en cas de besoin; 

 Collaborer au repérage psychosocial des personnes pouvant 

démontrer des signes de détresse psychologique; 

 Évaluer les impacts de la pandémie sur la qualité de l’enseignement 

ainsi que la disponibilité des étudiants adultes. 

 

Rétablissement 

 

 Collaborer aux activités de « debriefing » à l’interne; 

 Participer au plan de gestion visant le retour à la normale des 

activités de l’organisation; 

 Produire un rapport portant sur les éléments d’apprentissage ainsi 

que ceux qui devront être bonifiés dans le plan d’intervention. 
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5.5 Direction des ressources financières  

 

Prévention-préparation 

 

 Participer aux activités de préparation de l’établissement à faire face à 

une pandémie d’influenza; 

 Procéder à l’inventaire des fonctions critiques et essentielles de sa 

direction; 

 Évaluer les impacts de la pandémie sur son secteur d’activités; 

 Déterminer les stratégies visant le maintien des activités; 

 Identifier les personnes critiques et essentielles; 

 Déterminer les modalités de suivi financier et de reddition de comptes 

des dépenses reliés à la réponse d’urgence en cas de pandémie et les 

faire connaître aux autres directions; 

 Collaborer à la promotion et à la diffusion du plan de communication 

et des mesures de prévention des infections; 

 Participer aux différents exercices et simulations visant 

l’appropriation du plan d’intervention en cas de pandémie; 

 Rendre compte de l’état d’avancement de son état de préparation à la 

direction générale. 

 

Intervention  
 

 Déployer les plans de maintien des activités critiques et essentielles 

de sa direction; 

 Transmettre quotidiennement au coordonnateur du plan de pandémie 

le bilan de situation des impacts de la pandémie sur les effectifs et les 

activités de sa direction; 

 Colliger les dépenses et en communiquer périodiquement le bilan au 

directeur général; 

 Rendre disponibles les ressources de sa direction au coordonnateur 

du plan de pandémie en cas de besoin; 

 Collaborer au repérage psychosocial des personnes pouvant 

démontrer des signes de détresse psychologique. 
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5.5 Direction des ressources financières (suite) 

 

Rétablissement 

 

 Collaborer aux activités de « debriefing » à l’interne; 

 Participer au plan de gestion visant le retour à la normale des 

activités de l’organisation; 

 Produire le bilan des dépenses reliées à l’application du plan 

d’intervention en cas de pandémie et adresser aux autorités 

compétentes les réclamations; 

 Produire un rapport portant sur les éléments d’apprentissage ainsi 

que ceux qui devront être bonifiés dans le plan d’intervention. 
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5.6 Direction des ressources matérielles 

 

Prévention-préparation 

 

 Participer aux activités de préparation de l’établissement à faire face à 

une pandémie d’influenza; 

 Procéder à l’inventaire des fonctions critiques et essentielles de sa 

direction; 

 Évaluer les impacts de la pandémie sur son secteur d’activités; 

 Déterminer les stratégies visant le maintien des activités; 

 Identifier les personnes critiques et essentielles; 

 Identifier et valider la liste des produits et fournitures essentiels; 

 Identifier les fournisseurs possibles pour les fournitures, les 

équipements et les produits nécessaires pour faire face à une 

pandémie; 

 Identifier les fournisseurs possibles pour les produits de substitution 

au besoin; 

 Assurer la formation optimale des employés assignés à l’entretien 

ménager en ce qui concerne les techniques de nettoyage en période 

pandémique; 

 Préparer un plan de travail qui s’appliquera en période pandémique 

(lieux, fréquences, produits, etc.); 

 Constituer des réserves de produits non critiques pour 7 jours; 

 Constituer des réserves de produits critiques pour 30 jours; 

 Dresser la liste des fournisseurs critiques et leur demander de vous 

faire connaître leur niveau de préparation à faire face à une 

pandémie; 

 Collaborer à la promotion et à la diffusion du plan de communication 

et des mesures de prévention des infections; 

 Participer aux différents exercices et simulations visant 

l’appropriation du plan d’intervention en cas de pandémie; 

 Évaluer l’inventaire de produits et de fournitures qui sera requis en 

période pandémique et veiller à son approvisionnement, à son 

entreposage ainsi qu’au maintien de l’inventaire; 

 Rendre compte de l’état d’avancement de son état de préparation à la 

direction générale. 
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5.6 Direction des ressources matérielles (suite) 

 

Intervention  

 

 Assurer l’approvisionnement et la distribution des fournitures aux 

endroits demandés; 

 Aménager des lieux selon les demandes du comité de coordination; 

 Assurer un suivi rigoureux de la salubrité des lieux et de l’application 

du plan de désinfection et de nettoyage plus fréquent; 

 Assurer la sécurité des lieux par la mise en place de mesures de 

contrôle des accès à la demande du comité de coordination; 

 Faire appliquer les mesures de prévention des infections; 

 Déployer les plans de maintien des activités critiques et essentielles 

de sa direction; 

 Réévaluer les fonctions et les tâches des employés du secteur de 

l’entretien en prévision de les réaffecter à l’application des mesures 

d’hygiène et de salubrité accrues en période pandémique; 

 Transmettre quotidiennement au coordonnateur du plan de pandémie 

le bilan de situation des impacts de la pandémie sur les effectifs et les 

activités de sa direction; 

 Rendre disponibles les ressources de sa direction au coordonnateur 

du plan de pandémie en cas de besoin; 

 Collaborer au repérage psychosocial des personnes pouvant 

démontrer des signes de détresse psychologique. 

 

Rétablissement 

 

 Collaborer aux activités de « debriefing » à l’interne; 

 Participer au plan de gestion visant le retour à la normale des 

activités de l’organisation; 

 Produire un rapport portant sur les éléments d’apprentissage ainsi 

que ceux qui devront être bonifiés dans le plan d’intervention. 
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5.7 Direction des ressources humaines  

 

Prévention-préparation 

 

 Participer aux activités de préparation de l’établissement à faire face à 

une pandémie d’influenza; 

 Procéder à l’inventaire des fonctions critiques et essentielles de sa 

direction; 

 Évaluer les impacts de la pandémie sur son secteur d’activités; 

 Déterminer les stratégies visant le maintien des activités; 

 Identifier les personnes critiques et essentielles; 

 Former le personnel aux pratiques de base de la prévention des 

infections; 

 Promouvoir les mesures de prévention des infections en vigueur pour 

l’influenza saisonnière; 

 Promouvoir l’étiquette respiratoire dès l’entrée dans les établissements 

pour tous les employés; 

 Organiser un programme d’exercices et de simulations; 

 Identifier le personnel en place pouvant être affecté 

exceptionnellement à d’autres tâches; 

 Sensibiliser les syndicats afin d’envisager la mobilité éventuelle du 

personnel;  

 Mettre en place des mécanismes de recensement pour mobiliser le 

personnel alternatif; 

 Fournir les renseignements relatifs à l’absentéisme, aux congés et 

autres modalités connexes; 

 Prévoir des fonctions et responsabilités sur la participation du 

personnel substitut dans le respect des lois, des règlements et des 

directives; 

 Former les gestionnaires au repérage psychosocial; 

 Estimer le nombre d’effectifs faisant partie des groupes prioritaires 

pour l’obtention d’antiviraux en traitement; 

 Déterminer les activités à entreprendre auprès de l’ASSS dans la mise 

sur pied d’un point de distribution d’antiviraux en prophylaxie; 

 Mettre en place des mesures favorisant la vaccination contre 

l’influenza saisonnière auprès des employés; 
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5.7 Direction des ressources humaines (suite) 

 

Prévention-préparation (suite) 

 

 Estimer et identifier les personnes faisant partie des groupes 

prioritaires; 

 Faire parvenir, à la direction générale, la compilation du nombre 

d’individus estimé par groupe prioritaire; 

 Participer aux différents exercices et simulations visant 

l’appropriation du plan d’intervention en cas de pandémie; 

 Rendre compte de l’état d’avancement de son état de préparation à la 

direction générale. 

 

Intervention  

 

 Informer le personnel des mesures de prévention et de protection 

personnelle spécifiques en fonction de l’évolution de la pandémie; 

 Veiller à l’application des mesures de protection personnelle; 

 Faire appliquer les recommandations sur les mesures de prévention 

des infections contre l’influenza saisonnière; 

 Faire appliquer les mesures de prévention des infections; 

 Évaluer les conséquences de la pandémie sur les employés et leur 

santé; 

 Gérer les dossiers d’absences prolongées; 

 Assurer un suivi des modalités administratives lors d’un décès;  

 Effectuer le traitement des refus de travail s’il y a lieu; 

 Assurer la mise en place des services psychosociaux destinés aux 

employés et leurs familles; 

 Assurer un lien de communication constant avec les syndicats; 

 Créer un registre des personnes qui ont été traitées pour la grippe par 

catégorie (intervenants de l’établissement, personnel alternatif, 

travailleurs essentiels, etc.); 

 Dispenser des services d'intervention psychosociale individuelle, 

conjugale et familiale; 

 Dispenser des services d'intervention psychosociale de crises; 
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5.7 Direction des ressources humaines (suite) 

 

Intervention (suite) 

 

 Effectuer un bilan périodique des activités psychosociales et des cas 

détectés et en informer le coordonnateur de l’application du plan de 

pandémie; 

 Déployer les plans de maintien des activités critiques et essentielles 

de sa direction; 

 Transmettre quotidiennement au coordonnateur du plan de pandémie 

le bilan de situation des impacts de la pandémie sur les effectifs et les 

activités de sa direction. 

 

Rétablissement 

 

 Collaborer aux activités de « debriefing » à l’interne; 

 Participer au plan de gestion visant le retour à la normale des 

activités de l’organisation; 

 Produire un rapport portant sur les éléments d’apprentissage ainsi 

que ceux qui devront être bonifiés dans le plan d’intervention. 
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5.8 Direction des communications  

 

Prévention-préparation 

 

 Participer aux activités de préparation de l’établissement à faire face à 

une pandémie d’influenza; 

 Coordonner les activités d’information interne en collaboration avec la 

DRH. 

 Procéder à l’inventaire des fonctions critiques et essentielles de son 

service; 

 Évaluer les impacts de la pandémie sur son secteur d’activités; 

 Déterminer les stratégies visant le maintien des activités; 

 Identifier les personnes critiques et essentielles de son service; 

 Identifier parmi les activités locales courantes en communication 

celles devant être maintenues en situation de pandémie; 

 Diffuser de l’information pour sensibiliser, informer, rassurer et 

mobiliser le personnel de l’établissement; 

 Sensibiliser et former le personnel alternatif disponible en cas de 

pandémie; 

 Identifier et former un groupe tactique communication; 

 Identifier les relayeurs d’information; 

 Établir des mécanismes pour des rencontres d’information; 

 Identifier les besoins en communication (graphisme, impression, 

multimédia, internet, intranet, etc.); 

 Produire les activités de communication « prépandémie » en 

collaboration avec la direction des ressources humaines; 

 Préparer les messages et les outils devant être éventuellement diffusés 

en période prépandémique ou pandémique; 

 Participer aux différents exercices et simulations visant 

l’appropriation du plan d’intervention en cas de pandémie; 

 Rendre compte de l’état d’avancement de son état de préparation à la 

direction générale. 
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5.8 Direction des communications (suite) 

 

Intervention  

 

 Informer les différents partenaires de l’organisation de la stratégie 

adoptée en termes de communication et de l’état de la situation; 

 Transmettre des informations simples à tout le personnel (verbales, 

écrites et électroniques); 

 Publier quotidiennement le flash pandémie;  

 Fournir un accès rapide de l’information aux relayeurs d’information 

au niveau des équipes de travail; 

 Permettre des ajustements au plan de communication et faciliter le 

travail des gestionnaires; 

 Poursuivre et intensifier la diffusion de l’information pour sensibiliser, 

informer, rassurer et mobiliser le personnel de l’établissement; 

 Informer les différents partenaires de l’organisation de l’état de la 

situation; 

 Poursuivre et intensifier le soutien aux gestionnaires dans leur rôle de 

leader accompagnateur et mobilisant; 

 Assurer en tout temps un accès rapide de l’information aux relayeurs 

d’information au niveau des équipes de travail; 

 Permettre des ajustements au plan de communication et faciliter le 

travail des cadres; 

 Effectuer le bilan global en regard des mécanismes de transmission de 

l’information et des outils; 

 En situation d’achalandage média prépandémique, appliquer les 

activités prévues normalement en phase d’intervention jusqu’au 

rétablissement de la situation; 

 Assurer le soutien logistique des activités du plan local de 

communication « pandémie »; 

 Adapter les messages en fonction de la clientèle visée par les médias; 

 Offrir un soutien professionnel aux porte-parole; 

 Évaluer des activités de presse locales périodiquement et en modifier 

la réalisation si nécessaire; 
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5.8 Direction des communications (suite) 

 

Intervention (suite) 

 

 Déployer les plans de maintien des activités critiques et essentielles 

de sa direction; 

 Transmettre quotidiennement au coordonnateur du plan de pandémie 

le bilan de situation des impacts de la pandémie sur les effectifs et les 

activités de sa direction. 

 

Rétablissement 

 

 Collaborer aux activités de « debriefing » à l’interne; 

 Participer au plan de gestion visant le retour à la normale des 

activités de l’organisation; 

 Produire un rapport portant sur les éléments d’apprentissage ainsi 

que ceux qui devront être bonifiés dans le plan d’intervention. 
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5.9 Direction de la vie étudiante et des services auxiliaires 

 

Prévention-préparation 

 

 Participer aux activités de préparation de l’établissement à faire face à 

une pandémie d’influenza; 

 Procéder à l’inventaire des fonctions critiques et essentielles de sa 

direction; 

 Évaluer les impacts de la pandémie sur son secteur d’activités et sa 

clientèle et programmes; 

 Déterminer les stratégies visant le maintien des activités; 

 Identifier les personnes critiques et essentielles; 

 Collaborer à la promotion et à la diffusion du plan de communication 

et des mesures de prévention des infections; 

 Participer aux différents exercices et simulations visant 

l’appropriation du plan d’intervention en cas de pandémie; 

 Rendre compte de l’état d’avancement de son état de préparation à la 

direction générale. 

 

Intervention  

 

 Déployer les plans de maintien des activités critiques et essentielles 

de sa direction; 

 Faire appliquer les mesures de prévention des infections; 

 Transmettre quotidiennement au coordonnateur du plan de pandémie 

le bilan de situation des impacts de la pandémie sur les effectifs et les 

activités de sa direction; 

 Rendre disponibles les ressources de sa direction au coordonnateur 

du plan de pandémie en cas de besoin; 

 Collaborer au repérage psychosocial des étudiants pouvant démontrer 

des signes de détresse psychologique; 

 Évaluer les impacts de la pandémie sur la qualité de l’enseignement 

ainsi que sur la disponibilité des stages. 
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5.9 Direction de la vie étudiante et des services auxiliaires (suite) 

 

Rétablissement 

 

 Collaborer aux activités de « debriefing » à l’interne; 

 Participer au plan de gestion visant le retour à la normale des 

activités de l’organisation; 

 Produire un rapport portant sur les éléments d’apprentissage ainsi 

que ceux qui devront être bonifiés dans le plan d’intervention. 
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5.10 Direction des services informatiques et des technologies de l’information  

 

Prévention-préparation 

 

 Participer aux activités de préparation de l’établissement à faire face à 

une pandémie d’influenza; 

 Procéder à l’inventaire des fonctions critiques et essentielles de sa 

direction; 

 Évaluer les impacts de la pandémie sur son secteur d’activités; 

 Déterminer les stratégies visant le maintien des activités; 

 Identifier les personnes critiques et essentielles; 

 Identifier les personnes responsables et leurs remplaçants chargés de 

mettre en place et de couvrir les services essentiels pour les 

ressources informationnelles; 

 Identifier les besoins en ressources informationnelles pour assurer la 

couverture des besoins internes de systèmes (liste et contacts des 

fournisseurs); 

 Lister les moyens de communication et d’information (écrit, 

électronique, multi médias, etc.); 

 Dresser la liste des fournisseurs critiques et leur demander de vous 

faire connaître leur niveau de préparation à faire face à une 

pandémie; 

 Collaborer à la promotion et à la diffusion du plan de communication 

et des mesures de prévention des infections; 

 Participer aux différents exercices et simulations visant 

l’appropriation du plan d’intervention en cas de pandémie; 

 Mettre en place les infrastructures de base visant la mise en fonction 

de moyens de communication de type web vidéo, web-conférence, etc.;  

 Produire les pages pandémie sur le site internet ainsi que dans 

l’intranet de l’organisation en collaboration avec la direction des 

communications; 
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5.10 Direction des services informatiques et des technologies de l’information (suite) 

 

Prévention-préparation (suite) 

 

 S’assurer de la robustesse des infrastructures informatiques et de 

télécommunication ainsi que de leur fiabilité afin qu’ils soient en 

mesure d’absorber un achalandage accru en période pandémique; 

 Former et informer les personnes susceptibles de faire usage de 

nouvelles technologies sur les différents systèmes et outils mis à leur 

disposition en période pandémique;  

 Instaurer les infrastructures visant le déploiement du télétravail. 

 Rendre compte de l’état d’avancement de son état de préparation à la 

direction générale. 

 

Intervention  

 

 Assurer l’accès aux systèmes informationnels essentiels (ex. : mots de 

passe, carte d’accès, etc.); 

 Assurer le fonctionnement optimal des différents systèmes de 

communication; 

 Faire appliquer rigoureusement les mesures de prévention des 

infections; 

 Déployer les plans de maintien des activités critiques et essentielles 

de sa direction; 

 Transmettre quotidiennement au coordonnateur du plan de pandémie 

le bilan de situation des impacts de la pandémie sur les effectifs et les 

activités de sa direction; 

 Rendre disponibles les ressources de sa direction au coordonnateur 

du plan de pandémie en cas de besoin; 

 Collaborer au repérage psychosocial des personnes pouvant 

démontrer des signes de détresse psychologique. 
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5.10 Direction des services informatiques et des technologies de l’information (suite) 

 

Rétablissement 

 

 Collaborer aux activités de « debriefing » à l’interne; 

 Participer au plan de gestion visant le retour à la normale des 

activités de l’organisation; 

 Produire un rapport portant sur les éléments d’apprentissage ainsi 

que ceux qui devront être bonifiés dans le plan d’intervention. 
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6.0 COMMUNICATION 

 

La communication est un élément clef du plan particulier d’intervention en cas 

de pandémie. Tous s’accordent pour dire que pour maintenir un climat de 

confiance permettant de rassembler les gens en période de crise, il importe de 

mettre en place, différents moyens de communiquer. 

 

La teneur des messages, la fréquence de ceux-ci et la rapidité à laquelle 

l’information circule est cruciale dans une telle opération de gestion de crise. 

 

C’est donc dans ce contexte que des éléments spécifiques liés à la pandémie 

sont ajoutés au volet communication du plan d’urgence de l’établissement. 

Ainsi, outre les différentes modalités déjà prévues, certains points plus 

spécifiques y sont énoncés.  

 

6.1 Identification des clientèles cibles 

 

Les clientèles à qui la direction devra s’adresser pendant les différentes phases 

de la pandémie sont : 

 

 Les instances;  

 Les autorités gouvernementales (MELS, ORSC, ASSS, etc.); 

 Les autorités municipales de sécurité civile; 

 Les fournisseurs de biens et de services;  

 Les employés;  

 Les étudiants; 

 Les clients du secteur service aux entreprises; 

 Les médias. 
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6.2 Stratégies de communication 

 

Les stratégies de communication s’articulent autour de trois phases de 

l’événement à savoir la phase pré-pandémie, pandémique et post pandémique. 

 

Différentes stratégies sont envisagées afin d’atteindre les cibles selon le 

moment où différentes activités de communication devront être produites.  

 

6.2.1 Prévention-préparation 

 

La principale stratégie consistera à diffuser régulièrement les 

informations provenant des autorités du MELS et de la santé publique 

afin de susciter et maintenir l’intérêt à l’égard de la mise en place des 

différentes mesures de prévention et d’intervention. Il s’agit ici d’une 

activité qui commandera de la patience due au fait que l’on ne connaît le 

moment où la pandémie va frapper.  

 

Elle consiste également à mettre en place les mesures d’information et de 

formation sur le lavage des mains, l’étiquette respiratoire et les mesures 

d’hygiène des lieux. Ces mesures servant par ailleurs à limiter le risque 

de propagation de la grippe saisonnière, mais également à contrôler 

l’éclosion d’un épisode de gastroentérite.  

 

Il importe de communiquer régulièrement avec les clientèles cibles 

pendant cette période. Cela permettra de valider les moyens, développera 

certains réflexes et améliorera la capacité de communiquer du 

responsable de secteur.  

 

Enfin, on mettra pendant cette période, les mécanismes de veille 

nécessaires à la surveillance de l’évolution de la pandémie dans le monde 

ainsi que sur le continent et localement. 
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6.2.2 Intervention 

 

Pendant cette période, il importe qu’un contrôle serré des messages soit 

effectué afin de limiter la désinformation, la circulation de rumeurs et 

autres informations non validées ou inappropriées. 

 

C’est pendant cette période que seront émis les premiers communiqués 

annonçant le ou les premiers cas de transmission du virus. Aussi, on 

préparera les pages du site internet ou de l’intranet visant à informer les 

employés et les différents types de clientèle-cible. 

 

Ainsi, le service des communications devrait émettre un communiqué 

sur l’état de situation se prévalant dans l’établissement une fois par jour, 

ou plus, selon les besoins et l’évolution de la situation. L’émission d’un 

communiqué chaque fois qu’il y a décès d’un employé devra par ailleurs 

être effectuée. 

 

Le monitoring des sources externes d’information telles que la télévision, 

la radio et l’internet devrait être effectué de manière régulière, et ce, afin 

de colliger l’information en prévision de devoir répondre à d’éventuelles 

questions de la part des employés. 

 

En période intervention, la direction générale devra valider tous les 

communiqués avant qu’ils soient émis. Un bilan des activités de 

communication ainsi que des messages transmis devra être effectué et 

maintenu à jour en continu.  

 

La rétro information des messages pendant cette période intense de 

communication est un élément important pendant cette phase. En fait, 

elle permet de valider si les messages passent et dans le cas contraire, de 

réajuster la stratégie ou le moyen.  
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6.2.3 Rétablissement 

 

Pendant cette phase, le volet communication consistera à la production 

des différents bilans et à l’émission des remerciements officiels aux 

différents fournisseurs, partenaires du réseau ou autres pour le 

dévouement et les efforts qui auront été déployés pendant cette période 

de crise. 

 

Une revue de presse sera également effectuée afin de colliger dans les 

archives de l’établissement cette importante période de l’histoire du 

collège.  
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6.3 Moyens de communication 

 

Les moyens de communication qui seront utilisés dans le cadre des 

activités de communication sont les suivants : 

 

 L’émission de communiqués émis par la direction générale et affichage 

dans les postes de travail et distribution aux clientèles visées selon la 

teneur du message; 

 La diffusion de dépliants d’informations spécifiques (ex. lavage des 

mains, auprès des employés et des étudiants); 

 L’installation d’affiches aux endroits identifiés (lavage des mains, 

étiquette et hygiène respiratoire, etc.); 

 Émission de communiqué de presse auprès des médias locaux; 

 Mise en service d’une ligne téléphonique d’information pour les 

employés et les étudiants; 

 La transmission de messages via courriel aux employés, étudiants, 

fournisseurs, etc.; 

 La diffusion de vidéos de promotion des mesures préventives; 

 La tenue d’activités de lavage de mains; 

 L’émission de lettres aux fournisseurs externes; 

 L’organisation de conférences téléphoniques; 

 La remise de lettres aux employés; 

 L’affichage sur les babillards dans les services, cafétéria; 

 L’utilisation de panneau de signalisation à message variable dans les 

endroits à forte circulation; 

 Affiche d’infection et/ou de contrôle d’accès, etc. 
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6.4 Fréquence des activités de communication 
 

Il n’y a pas de règle qui détermine la fréquence des activités de communication. 

Toutefois, il importe de considérer les aspects suivants : 
 

 L’absence d’information contribue à créer un effet négatif pour les employés, 

les étudiants et leurs parents, car ils veulent qu’on les rassure; 

 L’absence d’information laisse place aux rumeurs et à la désinformation; 

 Communiquer trop souvent peut créer un désintéressement si l’information 

transmise n’est pas pertinente; 

 Il importe que les employés et les étudiants sentent que la direction est en 

contrôle de la situation; 

 En temps de crise, on doit, dès l’émission du premier communiqué, indiquer 

quand sera émis le communiqué suivant. S’il s’agit d’un dernier 

communiqué, il faut le mentionner dans ce dernier.  
 

Bref, la fréquence à laquelle les différentes activités de communication sont 

produites permet de rassurer les différentes clientèles-cibles en période de 

crise.  

 

6.5 Affichage 

 

Des affiches concernant les techniques de lavage de mains et portant sur 

l’éthique et l’hygiène respiratoire seront placées aux endroits stratégiques 

suivants : 
 

 Salle d’attente; 

 Dans toutes les classes; 

 Entrée principale et secondaire du collège et de toute autre installation; 

 Dans les cabinets et les salles de toilettes publiques et privées; 

 Aires de travail; 

 Dans la cuisine et à la cafétéria. 

 

De plus, des feuillets d’information portant sur ces mesures seront remis à 

tous les employés. 
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7.0 SERVICES PSYCHOSOCIAUX 

 

7.1 Organisation des services psychosociaux  

 

Sous l’égide de la direction des ressources humaines pour les employés et de la 

direction de la vie étudiante et des services auxiliaires pour les étudiants, 

l’organisation de services psychosociaux en cas de pandémie consiste 

essentiellement à mettre sur pied les services suivants : 

 

 Évaluation des besoins psychosociaux des employés et étudiants et 

production d’un plan d’action à court et moyen terme; 

 Détection précoce des cas anxiogènes démontrant un choc post-traumatique 

évident; 

 Organisation de sessions d’informations portant sur la normalisation des 

réactions lors d’un sinistre en collaboration avec l’ASSS ou CSSS; 

 Consultations individuelles pour les cas jugés plus critiques; 

 Référence aux services de santé et au besoin d’un employé ou d’étudiant 

démontrant des problèmes de santé mentale; 

 Organisation d’activités post-traumatiques pour les employés ou étudiants 

identifiés; 

 Organisation des activités visant le retour à la vie normale en collaboration 

avec les responsables des services psychosociaux de l’ASSS. 

 

Pour l’accomplissement et la mise sur pied de ces services, une équipe mixte de 

psychologue ou travailleurs sociaux du CSSS et d’employés sera constituée. 
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7.2 Impact psychosocial 

 

Plusieurs facteurs liés à la pandémie auront des impacts sur les personnes 

qu’il s’agisse de : 

 

 Décès d’un parent, collègue, ami; 

 Impact important sur la santé d’un proche, dans certains cas un enfant; 

 Plusieurs personnes de l’entourage touchées par le virus de la grippe et 

inquiétude entourant la santé de ces personnes; 

 Sentiment d’incapacité à faire face au nombre important de demandes de 

service; 

 Amplification de la situation par les médias qui, outre le volet national, 

véhiculeront des statistiques alarmantes; 

 Crainte que des problèmes de santé persistent au terme de la période 

grippale; 

 Remise en question des valeurs sociales et focus actif sur la vie de famille; 

 Sentiment des employés d’abandonner les membres de leurs familles. 

 

En somme, ces états d’esprit auront un impact certain sur le moral d’une part 

des employés et d’autre part sur les étudiants. 

 

 



 

  

ANNEXES A 

AFFICHES 

 

A1-PROMOTION DE LA VACCINATION 

A2-PORT DU MASQUE ANTI-PROJECTIONS 

A3-PROMOTION DU PORT DU MASQUE 

A4-JE ME LAVE LES MAINS 

A5-LE LAVAGE DES MAINS 

A6-HYGIÈNE RESPIRATOIRE 

A7-LES PRODUITS ANTIMICROBIENS 



 

  

 



 

  

ANNEXES B 

GRILLES BIA PAR DIRECTION 

 

B1-DIRECTION GÉNÉRALE  

B2-DIRECTION DES ÉTUDES  

B3-DIRECTION DE LA FORMATION CONTINUE ET DES SERVICES AUX 

ENTREPRISES 

B4-DIRECTION DES RESSOURCES FINANCIÈRES  

B5-DIRECTION DES RESSOURCES MATÉRIELLES 

B6-DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES  

B7-DIRECTION DES COMMUNICATIONS  

B8-DIRECTION DE LA VIE ÉTUDIANTE ET DES SERVICES AUXILIAIRES 

B9-DIRECTION DES SERVICES INFORMATIQUES ET DES TECHNOLOGIES DE 

L’INFORMATION  

 

 


